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Convocation du conseil municipal 
 

du 
 

 

13/11/2024
 

 

_

____

Le conseil  municipal d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

13/11/2024 à 18 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque conseiller.

Fait à AURAY, le 

Madame le Maire,

Claire MASSON 
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ORDRE DU JOUR

~~~~~~

1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2024 P.6

2- DGS - DÉMISSION DE MONSIEUR PATRICK GEINDRE - INSTALLATION DE M. 
SAMSON P.7

3- DGS - DÉMISSION DE MONSIEUR RONAN ALLAIN - INSTALLATION DE M. JEAN 
CHARLES KERLAU P.11

4- DGS - MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS 
PERMANENTES P.15

5- DF - CONCOURS RESTREINT DE MAÎTRISE D’ŒUVRE POUR LA RÉNOVATION 
ET L’EXTENSION DE L’ESPACE ATHÉNA - ATTRIBUTION ET AUTORISATION DE 
SIGNATURE DU MARCHÉ DE MAITRISE D’ŒUVRE P.20

6- DCDC - MEDIATHEQUE - APPROBATION DE L'AVENANT N°1 DE PROROGATION
A LA CONVENTION DE CREATION D'UN SERVICE COMMUN DE MISE EN RESEAU 
DES MEDIATHEQUES TERRE ATLANTIQUE - AUTORISATION A DONNER A 
MADAME LE MAIRE DE LE SIGNER P.26

7- DCDC - MEDIATHEQUE - APPROBATION DE LA CONVENTION DE 
RENOUVELLEMENT DE LA NAVETTE DOCUMENTAIRE DU RESEAU DES 
MEDIATHEQUES TERRE ATLANTIQUE -AUTORISATION A DONNER A MADAME LE 
MAIRE DE LA SIGNER P.32

8- DCDC - VIE ASSOCIATIVE - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET L'ASSOCIATION MOD KOZH POUR 
LA SEMAINE DU GOLFE 2025 - AUTORISATION A DONNER A MADAME LE MAIRE 
DE LA SIGNER P.40

9- DCDC - VIE ASSOCIATIVE - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE AU PROFIT DE LA CONFEDERATION KENLEUR P.48

10- DRH - VILLE D’AURAY – MISE À JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS ET DES 
EFFECTIFS P.49

11- DRH - VILLE D’AURAY – MODIFICATION DU RÉGIME INDEMNITAIRE DES 
AGENTS DE LA FILIÈRE POLICE MUNICIPALE - MISE EN PLACE DE L’INDEMNITÉ 
SPÉCIALE DE FONCTION ET D’ENGAGEMENT DES POLICIERS MUNICIPAUX P.52

12- DGS - PARTENARIAT ENTRE LE LYCÉE DU GUESCLIN ET LA VILLE D'AURAY 
POUR LA RÉALISATION D'UN ESPACE "PÈRE NOËL" EN 2024 P.56
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13- DSTS - AVENANT N° 5 CONTRAT DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC - 
CHAUFFERIE DU GUMENEN P.59

14- DF - MARCHÉ DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES POUR L’ÉLABORATION 
D’UN SCHÉMA DIRECTEUR IMMOBILIER MULTI-ENJEUX POUR LA VILLE D’AURAY
- AUTORISATION DE SIGNATURE DU MARCHÉ P.71

15- DF - MARCHÉ DE PRESTATIONS DE MAINTENANCE D’INSTALLATIONS DE 
CHAUFFAGE - VENTILATION - CLIMATISATION - ADHÉSION AU GROUPEMENT DE 
COMMANDES - AUTORISATION DE SIGNATURE P.78

16- DSTS - CONVENTION PLURIANNUELLE D'ÉCO-PÂTURAGE "UN MOUTON 
DANS LA VILLE" P.85

17- DSTS - CONVENTION D'INTERVENTION ENTRE L'ASSOCIATION FAMILIALE 
DE GESTION DU LEAP KERPLOUZ LASALLE ET LA VILLE D'AURAY P.89

18- DF - DÉCISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET 2024 - BUDGET VILLE P.94

19- DF - CONGRES DE L'ANDEV 2024 - MANDAT SPÉCIAL POUR 
REMBOURSEMENT DES FRAIS DU CONSEILLER PARTICIPANT P.190

20- DF - LISTE DES DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION 
ACCORDÉE AU MAIRE RELATIVE A LA COMMANDE PUBLIQUE P.191

21- DF - MARCHÉ DE TRAVAUX DE RÉNOVATION / EXTENSION DU COMPLEXE 
SPORTIF LA FORET – AVENANT N°1 AU LOT 14 - AUTORISATION DE SIGNATURE

P.192

22- DSTS - AIDE A LA PRATIQUE SPORTIVE : VERSEMENT DE SUBVENTIONS AUX
ASSOCIATIONS SPORTIVES DANS LE CADRE DE SPORT AN ALRE P.194

23- DSTS - PARTICIPATION AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE DE CROSS : 
DEMANDE D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DU CLUB INTERCOMMUNAL 
MORBIHANNAIS D’ATHLÉTISME P.196
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SEANCE ORDINAIRE DU 

13/11/2024

Le  mercredi  13  novembre  2024 à  18  HEURES  00, le  conseil  municipal  de  la
commune d’AURAY (Morbihan), légalement convoqué le mercredi 06 novembre 2024,
s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la
présidence de Madame Claire MASSON, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 

Madame Claire MASSON, Monsieur Pierrick KERGOSIEN, Madame Marie LE CROM,
Monsieur Jean-François GUILLEMET, Madame Myriam DEVINGT, Monsieur Benoît LE
ROL, Madame Marie DUBOIS, Monsieur Julien BASTIDE, Madame Chantal SIMON,
Monsieur Gurvan NICOL, Monsieur Stéphane RENAULT, Monsieur Edouard LASBLEY,
Monsieur  Jean-Baptiste  LE  GUENNEC,  Monsieur  Jean-Yves  MAHEO,  Monsieur
Bertrand VERGNE, Madame Emmanuelle HERVIO, Monsieur Pierre-Yves CYFFERS,
Madame Guenola QUILLAY, Monsieur Marc MAHE, Monsieur Jean-Charles KERLAU,
Monsieur Mathieu SAMSON

Absents excusés : 

Madame Claire PARENT MER (procuration donnée à Madame Marie LE CROM).
Madame Adeline FERNANDEZ (procuration donnée à Madame Myriam DEVINGT).
Madame Nathalie GUEMY (procuration donnée à Monsieur Pierre-Yves CYFFERS).
Madame Céline SPILBAUER (procuration donnée à Madame Marie DUBOIS).
Monsieur Jean-Pierre SAUVAGEOT (procuration donnée à Monsieur Gurvan NICOL).
Monsieur Pierre LE SCOUARNEC (procuration donnée à Monsieur Benoît LE ROL).
Madame Adeline AGENEAU (procuration donnée à Monsieur Stéphane RENAULT).
Madame Solene LE DOUJET (procuration donnée à Monsieur Edouard LASBLEY).
Madame Juliette EME (procuration donnée à Monsieur Pierrick KERGOSIEN).
Madame Françoise NAEL (procuration donnée à Monsieur Bertrand VERGNE).
Monsieur Benoît GUYOT (procuration donnée à Madame Emmanuelle HERVIO).

Absente sans procuration : Madame Aurore HAREL

Secrétaire  s   de séance   : Madame Marie LE CROM, Madame Guénola QUILLAY
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1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2024

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal de la séance du conseil municipal du
25 septembre 2024 a été transmis avec la convocation à chaque membre avant la
séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  APPROUVE le procès-verbal de la séance du 25 septembre 2024.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 14/11/2024
Compte-rendu affiché le 14/11/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 14/11/2024
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2- DGS - DÉMISSION DE MONSIEUR PATRICK GEINDRE - INSTALLATION DE M. 
SAMSON

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Monsieur Patrick GEINDRE a fait part, par courrier en date du 23 septembre 2024, de
sa volonté de démissionner du conseil municipal.

La  démission  d'un  conseiller  municipal  est  définitive  dès sa  réception  par  le  Maire
(article L. 2121-4 du C.G.C.T.).

Lorsqu'un conseiller municipal quitte le conseil municipal, il est remplacé par le candidat
venant immédiatement après lui sur la liste. Si le candidat suivant sur la liste renonce à
ce remplacement, le remplacement est effectué par le candidat suivant dans l'ordre de
la liste et ce jusqu'à épuisement des noms sur la liste (art 270 du Code électoral). 

Monsieur LE CHAMPION et Madame LE BRAS LE SERREC, suivants sur la liste «
J’aime  Auray » ont renoncé. M. Mathieu SAMSON numéro 11 sur la liste, indique par
courrier  en  date  du  21  ocobtre 2024,  qu'il accepte  de  remplacer  Monsieur  Patrick
GEINDRE aux fonctions de conseiller municipal de la ville d’Auray.

Le règlement intérieur du conseil municipal d'Auray précise dans son article 33 : 

«  Tout  nouveau  conseiller  municipal  est  de  droit  membre  des  commissions
permanentes dans lesquelles siégeait le conseiller municipal dont le siège s’est trouvé
vacant et qu’il remplace. Toutefois, sont autorisées les permutations de commissions à
commissions entre les membres d’une même liste. »

Il est proposé que Monsieur Mathieu SAMSON intègre les commissions suivantes : 

- Cultures et patrimoine
- Démocratie participative et politique de la ville 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL
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Le conseil municipal :

-  CONSTATE l'installation de M. Mathieu SAMSON en qualité de conseiller municipal;

-  MODIFIE le tableau tel que annexé ;

-  DÉCIDE que M. Mathieu SAMSON siégera au sein des commissions permanentes:

- Cultures et patrimoine
- Démocratie participative et politique de la ville 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 14/11/2024
Compte-rendu affiché le 14/11/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 14/11/2024

3- DGS - DÉMISSION DE MONSIEUR RONAN ALLAIN - INSTALLATION DE M. 
JEAN CHARLES KERLAU

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Monsieur Ronan ALLAIN a fait part, par courrier en date du 18 septembre 2024, de sa
volonté de démissionner du conseil municipal.

La  démission  d'un  conseiller  municipal  est  définitive  dès sa  réception  par  le  Maire
(article L. 2121-4 du C.G.C.T.).

Lorsqu'un conseiller municipal quitte le conseil municipal, il est remplacé par le candidat
venant immédiatement après lui sur la liste. Si le candidat suivant sur la liste renonce à
ce remplacement, le remplacement est effectué par le candidat suivant dans l'ordre de
la liste et ce jusqu'à épuisement des noms sur la liste (art 270 du Code électoral). 

Madame DUCLOS,  suivante sur  la  liste  «  Unis  pour  Auray »  a renoncé.  M.  Jean-
Charles KERLAU numéro  11 sur la liste, indique par courrier en date du  10 octobre
2024, qu'il accepte de remplacer Monsieur  Ronan ALLAIN aux fonctions de conseiller
municipal de la ville d’Auray.

Le règlement intérieur du conseil municipal d'Auray précise dans son article 33 : 

«  Tout  nouveau  conseiller  municipal  est  de  droit  membre  des  commissions
permanentes dans lesquelles siégeait le conseiller municipal dont le siège s’est trouvé
vacant et qu’il remplace. Toutefois, sont autorisées les permutations de commissions à
commissions entre les membres d’une même liste. »

Il  est  proposé que M. Jean-Charles KERLAU intègre les commissions permanentes
suivantes : 

- Finances et communication
- Urbanisme
- Sports

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),
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1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  CONSTATE l'installation  de  M.  Jean-Charles  KERLAU  en  qualité  de  conseiller
municipal;

-  MODIFIE le tableau tel que annexé ;

-  DÉCIDE que  M. Jean-Charles  KERLAU siégera  au  sein  des commissions
permanentes:

- Finances et communication
- Urbanisme
- Sports
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 14/11/2024
Compte-rendu affiché le 14/11/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 14/11/2024

4- DGS - MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS 
PERMANENTES

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Suite aux démissions consécutives de Monsieur  Ronan ALLAIN pour le groupe Unis
pour Auray et de Monsieur Patrick GEINDRE pour le groupe J’aime Auray et selon le
souhait de ces deux listes, le tableau des commissions municipales permanentes doit
être modifié.

L’article  L.  2121-22  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  permet  à
l’assemblée communale de former des commissions chargées d’étudier les affaires qui
lui  sont  soumises. Le nombre des commissions et le nombre d’élus membres, sont
déterminés librement par le Conseil Municipal.

Dans  les  communes  de  plus  de  3.500  habitants,  la  composition  des  différentes
commissions (...)  doit  respecter le principe de la représentation proportionnelle pour
permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée communale.

La délibération  du 15 juillet  2020 précise que chaque liste  représentée au sein  du
conseil municipal est en droit d'être représentée au sein de chaque commission par un
représentant.

L’article  33  du  règlement  intérieur  du  Conseil  Municipal  approuvé  lors  du  Conseil
Municipal
du  16  décembre  2020  précise  la  répartition  suivante  au  sein  des  9  commissions
permanentes instituées lors du conseil municipal du 15 juillet 2020.
La répartition actuelle est la suivante : 

Conseil municipal de la ville d’Auray du 13 novembre 2024
 15/211



Dans le nombre de membres indiqué ci-dessus, le Maire qui est membre et président
de droit de chacune de ces commissions n’est pas pris en compte, conformément au
CGCT.

Il est proposé les modifications suivantes : 

- Madame Françoise NAEL intègre la commission finances et communication
- Monsieur Mathieu SAMSON intègre les commissions cultures/patrimoine et 
démocratie participative/politique de la Ville
- Monsieur Jean-Charles KERLAU intègre les commissions finances/communication, 
urbanisme et sports

Comme décidé en commission finances communication du 04 novembre 2024, 
Madame Guénola QUILLAY devient vice présidente de ladite commission suite à la 
démission de Monsieur GEINDRE.

Vu la composition des commissions présentée en annexe,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),
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1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- ARRÊTE la composition des commissions municipales permanentes comme présenté
en annexe de ce rapport.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 14/11/2024
Compte-rendu affiché le 14/11/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 14/11/2024

5- DF - CONCOURS RESTREINT DE MAÎTRISE D’ŒUVRE POUR LA RÉNOVATION ET
L’EXTENSION DE L’ESPACE ATHÉNA - ATTRIBUTION ET AUTORISATION DE 
SIGNATURE DU MARCHÉ DE MAITRISE D’ŒUVRE

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Afin  de  préserver  et  donner  un  second  souffle  à  ce  patrimoine  contemporain  et  de
répondre de la meilleure manière aux besoins des usagers, la Ville d’Auray a décidé de
procéder à une rénovation thermique et d’envisager l’extension de l’espace Athéna, en
tenant compte des enjeux sociaux, écologiques et économiques propres à son territoire.

Le projet se décline suivant 3 axes :
- Rénover thermiquement un des bâtiments les plus consommateurs de la ville
- Améliorer le confort d’utilisation et l’accessibilité du bâtiment aux usagers
- Agrandir la médiathèque pour en faire un lieu culturel moderne et accueillant



Par délibération n°15 en date du 7 février 2024, le Conseil Municipal a notamment autorisé
Mme le Maire ou l’Adjoint délégué à lancer un concours restreint de maîtrise d’œuvre en
vue de la rénovation et l’extension de l’espace Athéna.

Pour mémoire, les grandes caractéristiques du programme sont :
Re-ventilation des espaces actuels et ajout d’une extension pour un gain total de 645 m²
utiles, dont :

- Maintien des deux accès (côté parking et côté parvis)
- Création d’un espace de convivialité/hall très ouvert dans un espace neuf
- La médiathèque reste en place dans un espace agrandi
- La salle de spectacle reste en place
- Création de nouveaux escaliers et ascenseurs
- Suppression de l’accès actuel du hall vers le rez-de-jardin
- Positionnement d’une chaufferie bois
- Intégration d’un monte-charge en arrière-scène de la salle de spectacle
- Création d’un espace catering modulable en arrière-scène
- Requalification des loges
- Création de sanitaires sous la salle de spectacle
- Création d’une zone atelier coupe-feu 2h en rez-de-jardin
- Création de bureaux techniciens
- Redistribution et regroupement des bureaux des professionnels de l’équipement 

avec salle de pause commune

L’opération  se  décompose  en  deux  phases,  sur  deux  temporalités  de  mise  en
œuvre distinctes.

- La  première  phase  de  l’opération  (tranche  ferme)  consiste  en  la  rénovation
énergétique de l’ensemble du bâtiment, la création d’un monte-charge intérieur et
un aménagement partiel du rez-de-jardin de la salle de spectacle.

           Cette phase 1 intègre 1 770 000 € HT coût travaux (valeur janvier 2024).

- La  seconde  phase  de  l’opération  (tranche  optionnelle)  consiste  à  faire  évoluer
l’équipement dans ses usages, dans son organisation fonctionnelle et ses besoins
surfaciques. Cette phase intègre l’extension et l’aménagement de la médiathèque,
du hall d’accueil dit espace de convivialité ainsi que d’une salle atelier.

           Cette phase 2 intègre 6 970 000 € HT coût travaux (valeur janvier 2024).

Une troisième phase concerne le traitement des abords de l’équipement, côté parvis et
côté parking. Ces travaux seront menés indépendamment de la présente opération par le
maître d’ouvrage. La prise en compte de l’environnement direct sera néanmoins à aborder
par le concepteur dans son approche globale.
A titre indicatif, hors opération, cette phase 3 intègre 320 000 € HT coût travaux (valeur
janvier 2024).

Soit une enveloppe prévisionnelle affectée aux travaux de 9 060 000 € HT (phases 1
à 3 - valeur janvier 2024).

Le coût total de l’opération (comprenant notamment les études préalables) est évalué à
12 699 166 € HT.



Un concours restreint de maîtrise d’œuvre a été lancé le 23 février 2024 sur le fondement
des articles R.2162-15 et suivants du Code de la Commande Publique. 69 candidatures
ont été déposées dans le délai imparti, soit avant le 15 avril 2024 à 12h. Suite a l’ouverture
des plis il a été constaté que, sur les 69 dossiers de candidature :

- 10 sont irrecevables pour non-respect du règlement de concours
- 4 doublons n’ont pas été ouverts
- 55 candidatures sont recevables

Le jury de concours réuni le 17 mai 2024 a examiné les 55 candidatures recevables. Après
avis du jury, les trois candidats ci-après ont été admis à concourir :

• Équipe n°5 composée de DOMINIQUE COULON & ASSOCIES (Architecte 
mandataire), E3 ECONOMIE (Economiste de la construction), BATISERF (BET 
structures), NOVAM INGENIERIE (BET fluides, HQE/Environnement, Thermique, 
VRD, OPC), EURO SOUND PROJECT (BET acoustique) et BRUNO KUBLER (BET
Paysage).

• Equipe n°26 composée de DAVID CRAS ARCHITECTE (Architecte mandataire), 
ARCHITECTURE ROBERT ET SUR (Architecte associé), ADA (Economiste de la 
construction, OPC), BSO – BATI STRUCTURE OUEST (BET structure béton), 
ARBORESCENCE (BET structures bois), BECOME 56 (BET fluides, thermique), 
IMPULSE (BET HQE/Environnement), ALHYANGE ACOUSTIQUE (BET 
acoustique), QUARTA (BET VRD) et ATELIER KER ANNA (BET Paysage).

• Equipe n°1 composée de TITAN (Architecte mandataire), Cabinet DENIS 
ROUSSEAU (Economiste de la construction), BATISERF (BET structures), TRIBU 
ENERGIE (BET fluides, HQE/Environnement, Thermique), PEUTZ & Associés (BET
acoustique), AGENCE AGAP (BET Paysage, VRD) et INTENCO (OPC).

Le  dossier  de  consultation  des  concepteurs  a  été  adressé  aux  trois  équipes  qui  ont
participé à une visite de site le 14 juin 2024 conformément aux dispositions du règlement
du concours. Leurs prestations étaient à remettre avant le 27 septembre 2024 à 12h00.
Les trois projets remis ont été transmis de manière anonyme et désignés, par l’huissier de
justice en charge de l’anonymat, par les codes suivants : ALPHA, IOTA et OMEGA.

Après  une  analyse  des  projets  par  l’Assistant  à  Maîtrise  d’Ouvrage  ETYO,  et  la
commission technique, le jury de concours s’est de nouveau réuni le 18 octobre 2024 pour
évaluer chacun des projets au regard des critères énoncés dans le règlement de concours
et rappelés ci-dessous, par ordre d’importance relative décroissante :

• La qualité de la réponse au programme appréciée selon les éléments suivants :

- la qualité de l’articulation entre les phases 1 et 2 dans des temporalités distinctes et
l’intégration  à  la  réflexion  du  caractère  évolutif  de  l’équipement :  qualité  de  la
solution  temporaire  architecturale  et  de  matérialité  en  phase  1  (sur  les  zones
d’extensions  futures),  intégration  qualitative  de  la  phase  2  (extensions,
aménagements intérieurs) ;

- la qualité de la réponse architecturale : appréciée au regard de la relation au site,
de son esthétique générale, de ses qualités d’usage ;

- l’adéquation  au  programme  en  termes  notamment  de  maitrise  des
dimensionnements,  de  qualité  d’organisation  et  de  respect  des  attentes
fonctionnelles et techniques ;



- la qualité de l’approche environnementale : appréciée au regard de la démarche
environnementale  d’ensemble  du  projet  du  point  de  vue  de  son  approche
architecturale et dans ses dimensions techniques ;

- La compatibilité du projet avec l’enveloppe prévisionnelle affectée aux travaux (pour
la  phase 1 et  pour  la  phase 2)  :  appréciée  au regard de l’approche financière
présentée par le participant.

Le jury ayant analysé attentivement les projets et motivé son choix, a procédé au vote et a
proposé le classement suivant :

1 - Projet de l’équipe "IOTA"
2 - Projet de l’équipe "OMEGA"
3 - Projet de l’équipe "ALPHA"

Il a proposé de désigner l’équipe « IOTA » lauréate du concours.
Le  jury  a  également  proposé  le  versement  du  montant  des  indemnités  pour  chaque
concurrent, soit 45 000 € HT.

En fin de séance, l’huissier de justice a levé l’anonymat des projets :

ALPHA
DOMINIQUE COULON & ASSOCIES - E3 ECONOMIE - BATISERF
- NOVAM INGENIERIE - EURO SOUND PROJECT - BRUNO 
KUBLER

IOTA
DAVID CRAS ARCHITECTE - ARCHITECTURE ROBERT ET SUR -
- ADA - BSO BATI STRUCTURE OUEST – ARBORESCENCE - 
BECOME 56 – IMPULSE – ALHYANGE - QUARTA - ATELIER KER 
ANNA

OMEGA TITAN - Cabinet DENIS ROUSSEAU - BATISERF - TRIBU 
ENERGIE - PEUTZ & Associés - AGENCE AGAP - INTENCO

Au vu du procès-verbal et de l’avis du jury de concours, l’acheteur en la personne de Mme
le Maire a choisi le lauréat du concours par procès-verbal en date du 24 octobre 2024, il 
s’agit de l’équipe IOTA, groupement représenté par DAVID CRAS Architecte, mandataire.

Une procédure d’attribution d’un marché de maîtrise d’œuvre sans publicité ni mise en 
concurrence préalables a été engagée et le lauréat du concours a été invité à remettre 
une offre. Cette offre initiale a fait l’objet d’une négociation.
La négociation a donné lieu à une réunion en mairie d’Auray, à laquelle ont participé des
représentants  de  la  collectivité,  du  candidat  ainsi  que  le  cabinet  ETYO,  Assistant  à
Maîtrise d’Ouvrage / Programmiste de la ville, puis à des échanges écrits ayant permis
d’arrêté  le  projet  de  contrat  de  maîtrise  d’œuvre.  A  cette  occasion,  les  différentes
questions et remarques formulées par le jury ont été adressées à celui-ci.

Le montant de l’enveloppe prévisionnelle affectée aux travaux par le maître d’ouvrage, au
stade programme, est de 8 740 000 € HT (phase 1 : 1 770 000 € HT / phase 2 : 6 970 000
€ HT).



A l’issue de la négociation, le montant du forfait provisoire de rémunération du marché de 
maîtrise d’œuvre s’élève à 1 260 661,52€ HT décomposé comme suit :

- Tranche ferme - Phases 1 et 2 (DIAG / ESQ / APS) : 202 628,16 € HT (taux de 
rémunération : 12,88%)

- Tranche ferme - Phase 1 (APD / PRO / AMT / VISA / DET / AOR + missions 
complémentaires) : 256 726,06 € HT (taux de rémunération : 14,504%)

- Tranche optionnelle - Phase 2  (APD / PRO / AMT / VISA / DET / AOR + missions 
complémentaires) : 801 307,30 € HT (taux de rémunération : 12,45%)

L’affermissement de la tranche optionnelle se fera au moyen d’un ordre de service.

Le calcul du forfait définitif de rémunération fera l’objet d’un avenant conformément à 
l’article 3.1.3 du CCAP

Il est donc proposé d’attribuer le marché à l’équipe de maîtrise d’œuvre représentée par 
DAVID CRAS Architecte et composé de Architecture Robert et Sur – ADA – BSO Bati 
Structure Ouest – Arborescence – Become 56 – Impulse – Alhyange – Quarta et Atelier 
Ker Anna pour un forfait provisoire de rémunération de 1 260 661,52 € HT.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique et notamment les article L.2122-1 et R.2122-6,

Vu la délibération du Conseil municipal n°15 du 7 février 2024,

Vu l’avis du jury en date du 18 octobre 2024 et le Procès-Verbal de choix de Mme le Maire
en date du 24 octobre 2024,

Vu l’avis favorable de la commission finances et communication du 04 novembre 2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (25 voix pour),

7 abstention(s) :
Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur VERGNE, Madame QUILLAY, Monsieur 
MAHE, Monsieur KERLAU, Monsieur SAMSON

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- ATTRIBUE le marché de maîtrise d’œuvre pour la rénovation et l’extension de l’espace
Athéna  au  groupement  représentée  par  DAVID  CRAS  Architecte  et  composé
de Architecture  Robert  et  Sur  –  ADA –  BSO Bati  Structure  Ouest  –  Arborescence  –
Become 56 – Impulse – Alhyange – Quarta et Atelier Ker Anna pour un forfait provisoire de
rémunération de 1 260 661,52 € HT.



-  AUTORISE Madame le Maire ou l’Adjoint délégué, à signer ledit marché de maîtrise
d’œuvre ainsi que toutes les pièces nécessaires à son exécution,

-  AUTORISE Madame le Maire ou l’Adjoint délégué, à verser les indemnités suivantes :
45 000 € HT aux trois équipes concurrentes, sachant que pour l’équipe lauréate, cette
indemnité  constitue  une  avance  sur  sa  rémunération  au  titre  du  marché  de  maîtrise
d’œuvre.



Envoyé à la Sous-Préfecture le 14/11/2024
Compte-rendu affiché le 14/11/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 14/11/2024

INTERVENTIONS :

Marc MAHE 
  
Vous parlez d'1,7 millions d'euros de coûts de travaux, cela inclut seulement la première
phase?  

Jean-François GUILLEMET 
 
Oui comme noté dans le bordereau. La deuxième phase est à 9 millions d'euros.  

Marc MAHE 
 
Nous arrivons donc à 12,7 millions d'euros. Est-ce que cela inclut la maîtrise d’œuvre et
les indemnisations dont vous parliez dans ce projet ?  

Jean-François GUILLEMET 
 
Il s’agit du coût total de l'opération phase 1 et phase 2 en précisant que la phase 2 est
optionnelle, on va jusqu'à l'APS comme déjà vu au dernier Conseil Municipal. On est sur
une planification et nous sommes encore loin dans le temps : 2029-2030 et encore je vous
précise que c'est bien une tranche optionnelle. Les prochains élus auront un projet prêt clé
en main jusqu'à la phase d'avant-projet, libre à eux ensuite de maintenir ou non ce projet.
Mais  ce  n'est  pas le  Conseil  Municipal  actuel  qui  validera  cette  phase 2.  Donc nous
sommes bien à 12,6 millions euros HT hors taxes, donc TTC nous sommes autour de 15
millions avec la maîtrise d’œuvre. Voilà vous avez les taux de maîtrise d’œuvre dans le
bordereau.  Sur  la  tranche  ferme  nous  sommes  à  200  000  €  HT  sur  le  diagnostic,
l'esquisse et l'APS, et ensuite sur la phase travaux nous sommes à 14% de 256 000 €
donc sur la phase 2 : 800 000 €. 
 
Marc MAHE 
 
Le cabinet d'architecture qui a été retenu c'est pour l'ensemble des 2 phases?  

Jean-François GUILLEMET 
 
Oui. 

Marc MAHE 
 
Sommes-nous engagés au niveau des indemnisations sur la 2ème phase?  

Jean-François GUILLEMET 
 
Non pas sur la 2ème phase.  



 
Claire MASSON 
 
C'était aussi une demande de l'Architecte des Bâtiments de France et de notre équipe
d'avoir une vue à long terme. Parce qu'en faisant des travaux avec différentes phases, le
risque c'est qu'à la fin il n’y ait plus de cohérence dans le bâtiment. Là au moins il y aura
une cohérence puisque tout est anticipé. Et donc l'Architecte des Bâtiments de France
nous a demandé d'aller jusqu'à la phase APS (Avant-Projet Simplifié).  

Marc MAHE 

Toutefois, le bordereau inclut les deux phases?  

Claire MASSON 
 
La phase APS va obligatoirement jusqu'à la 2ème phase effectivement pour avoir une vue
sur le long terme sur le bâtiment, ce qui permet de connaître les endroits qui vont être
isolés définitivement. On sait où aura lieu potentiellement l'extension et donc l'isolation est
moins coûteuse sur ces parties là parce qu'on sait que ce seront des parties évolutives.  
 
Jean-François GUILLEMET 
 
Il est bien marqué dans le bordereau que l'affermissement de la tranche optionnelle se
fera au moyen d'un ordre de service donc on est bien sur une option.  
 
Marc MAHE 
 
Concernant la surface de la bibliothèque, est-ce que cette recommandation pour obtenir
des subventions est toujours en vigueur?  

Jean-François GUILLEMET 
 
Oui, cette recommandation est toujours en vigueur. C’est une recommandation en effet et
beaucoup de villes ne suivent pas cette recommandation. Par contre par exemple et je
sais que c'est un sujet qui revient souvent et qui tient à cœur de certains élus. On parle
souvent d'ouverture le dimanche pour les médiathèques, donc c'est un autre débat, mais
par exemple la DRAC subventionne des expérimentations d'ouverture de médiathèques le
dimanche. Ils vont subventionner pendant 3 ans je crois une phase expérimentale, donc ils
financent  du  temps  d'agents  pour  ouvrir  le  dimanche.  Nous  ne  nous  pouvons  pas
prétendre  à  cette  aide  car  nous  n'avons  pas  le  nombre  de  mètres  carrés  suffisant.
Cependant nous avons le droit d'avoir une médiathèque et de l'ouvrir.

Marc MAHE 
 
Il  me semble, mais c'est à vérifier,  qu'il  y  a eu un changement en juillet  2024 sur les
fameuses surfaces nécessaires pour obtenir des subventions au niveau des travaux. Je
ne parle pas des ouvertures du dimanche. 



Jean-François GUILLEMET 
 
Il y a la loi, il y a les recommandations de la DRAC, elles ne viennent pas de nulle part. Si
on veut une médiathèque qui est juste là pour faire du prêt de livres à la rigueur, oui, elle
est assez grande. Si on veut une médiathèque pour faire la promotion de la lecture, pour
faire des temps de vie, pour accueillir des enfants, des lycéens, des seniors, pour adapter
toutes ces pratiques, pour avoir des espaces numériques, pour faire du commun et du lieu
de vie et promouvoir le savoir, là nous sommes vraiment à l'étroit. On le voit bien, nous
avons mis pas mal d'étagères sur roulettes ou des choses comme ça, mais c'est quand
même assez exigu pour une ville centre de près de 15 000 habitants. Et on voit bien que
les communes limitrophes comme Quiberon récemment ou Pluvigner sont toutes en train
d'ouvrir des équipements nouveaux ou rénovés qui vont dans ce sens.  

Jean-Yves MAHEO 
 
Nous avons plusieurs interrogations sur ce bordereau, à savoir ce qu'est devenue l'étude
de Monsieur Nicolas Chambon l'architecte qui a travaillé dans l'urgence pour aboutir à un
projet  compatible  à  la  rénovation,  l'extension,  la  réhabilitation  énergétique  du  Centre
Athéna commencé en 2021 avec une étude de faisabilité  présentée en janvier  2022.
Pourrions-nous connaître son coût parce que je suppose qu'il a dû être rémunéré pour
suivre le  travail  qu'il  a fait?  Il  a fait  un bon travail  d'ailleurs en 2021.  Une enveloppe
exceptionnelle dédiée à la rénovation thermique des bâtiments publics avait été mise en
place par l'État en créant un plan de relance de 100 millions d'euros décliné sur plusieurs
opérations dont la rénovation thermique. Ces actions devaient être engagées au plus tard
avant 2022 et les dernières demandes de paiement adressées avant la fin 2023. Il y avait
une enveloppe de 16 400 000 d’euros pour  la Bretagne,  dont  40 millions dédiés aux
communes et aux EPCI. S'ajoutait à cela une enveloppe nationale de 50,4 millions d'euros
pour les rénovations thermiques des équipements sportifs. Nous étions donc éligibles à
ces subventions. Qu'en est-il ? En second lieu, pourquoi faire un concours de maîtrise
d’œuvre qui a un coût de 150 000€ alors que vous aviez de belles bases de travail avec
Monsieur  Chambon  qui  pouvaient  nous  permettre  d'obtenir  des  subventions
conséquentes, ce qui ne sera plus le cas malheureusement dans les mois à venir ?  



Jean-François GUILLEMET 
 
Concernant l'architecte Monsieur Chambon, une partie de son travail a servi puisqu'il avait
fait toute une phase de diagnostic notamment avec le cabinet H3C qui a servi de base
pour écrire le programme ensuite. En effet, par rapport à cette subvention, je reviendrai à
votre 2ème question, nous avions voulu continuer avec lui assez rapidement parce qu'il
avait été très efficace sur sa phase diagnostic qui a servi sur le programme et donc il nous
a  fait  une  première  esquisse  qui  ne  satisfaisait  pas  trop  les  élus  et  l'Architecte  des
Bâtiments de France. Il a fait une seconde et une troisième esquisse qui ne convenaient
pas non plus à l'Architecte des Bâtiments de France. Et il posait la même problématique
que les Architectes de Bâtiments de France. S'ils n'arrivaient pas à se mettre d'accord sur
une esquisse, c'est que les deux avaient le même sujet. Ils disaient qu'il faudra passer par
la phase 2 d'extension pour réussir à avoir une esquisse satisfaisante. Et donc en les
écoutant et en passant sur cette idée de phase 2 avec le risque de perdre la subvention,
on passait en phase concours donc impossible de continuer avec Monsieur Chambon. Il
n'a pas postulé au concours. Nous dépassions les montants de 2 millions d'euros sur une
phase concours et donc nous étions obligés de lancer un concours. Monsieur Chambon a
été payé pour son travail je vous rassure. Je n'ai pas les montants exacts, je pourrai vous
les donner au prochain Conseil. Sur les subventions nous avons jusque-là réussi à les
tenir en demande de prolongation. Madame le Maire me corrigera peut-être car je sais
qu'elle est très au point sur le sujet et qu'elle discute régulièrement avec le Préfet sur ce
sujet. Nous avons eu des aides de la Région d'un montant de 320 000€. Nous avons deux
subventions de l'État de 263 000€ et de 176 000€ sur ce projet. Pour l'instant nous les
avons  toujours  car  nous  avons  notamment  enclenché  des  travaux.  Vous  pouvez  voir
depuis quelques semaines des échafaudages sur Athéna, sur la toiture et sur un travail de
purge qui était nécessaire avant le travail de l'architecte. Cette phase que l'on appelle zéro
peut être conditionnée en partie pour le versement des subventions, ce qui nous permet
de respecter le calendrier.  

Jean-Yves MAHEO 
 
C'est quand même fort dommage que l'on apprenne ça ce soir. Parce qu’en fait, si vous
me le permettez, j'ai eu des réunions avec Monsieur Chambon et vous-même et depuis
silence radio. Je n'aurais pas posé cette question si j'avais été au courant de tous ces
éléments.  

Jean-François GUILLEMET 
 



Peut-être que sur quelques étapes nous n’avons pas donné suffisamment d'informations.
Je précise quand même que nous avons déjà eu ces discussions en Conseil Municipal
pour lancer le concours. C'est à dire que là on valide le concours mais avant j'ai expliqué
qu'on lançait un concours. Tout est filmé nous allons donc pouvoir vérifier si cela a déjà été
dit  ou non. Avec Monsieur Chambon en effet il  n'y avait pas toute cette procédure de
concours puisqu'on était sous le montant de 2 millions d’euros. Par transparence nous
avions fait un groupe de travail où vous étiez associés. Il s'avère qu'à un moment donné,
quand nous avons été  dans le  dur  parce  que je  vais  être  transparent  avec vous,  ça
bloquait au niveau du trio architectes des Bâtiments de France, ille d'Auray et Monsieur
Chambon, on n’arrivait pas à se mettre d'accord. Plusieurs des parties préféraient faire
des réunions en petit comité plutôt qu'à 10 ou 12 personnes. Ensuite, on est passé à la
phase concours et je vous rappelle que Madame Naël, membre de votre groupe, était
membre du jury. Vous pouviez voter, vous étiez membre consultatif et vous étiez d'ailleurs
présent également. Voilà donc je trouve quand même qu'on a fait gage d'informations là-
dessus.  

Jean-Yves MAHEO 
 
Ce que je veux dire c'est qu'avec Monsieur Chambon je suis venu à 2 ou 3 réunions mais
après plus rien. Si on nous avait dit que ça ne marchait pas pour diverses raisons j'aurais
compris.  
 
Claire MASSON 
 
On en a parlé puisqu'on a lancé le concours suite au fait que ça ne fonctionnait pas et on
en a parlé au mois de février 2024 lorsqu'on a choisi de lancer le concours. C’est passé en
Conseil Municipal et le bordereau a été voté. D'ailleurs vous vous étiez abstenus sur ce
choix.  
 
Jean-François GUILLEMET 
  
Pour compléter, je peux vous dire que les travaux sur la phase 0 ont commencé sur la
toiture et vont se poursuivre encore quelques mois avec le démoussage de la toiture, le
remplacement des tuiles faîtières où il  y avait pas mal de fuites, la reprise autour des
trappes de désenfumage, le remplacement des parties en zinc et le remplacement des
ardoises imbibées cassées ou manquantes. Donc c'est une des premières phases et il y
aura aussi dans les prochains mois une phase de purge avant de pouvoir installer une
isolation dessus. Vous voyez bien qu'il y a quelques fêlures sur le bâtiment et donc il faut
bien vérifier que ça soit solide avant de pouvoir poser de l'isolation dessus.   
 
Claire MASSON 
 
La purge, pour ceux qui sont aussi bon que moi en bâtiment, c'est le fait de faire tomber
les morceaux de béton qui ne tiennent plus. L'enduit de l'une des façades est en train de
tomber. 



6- DCDC - MEDIATHEQUE - APPROBATION DE L'AVENANT N°1 DE PROROGATION 
A LA CONVENTION DE CREATION D'UN SERVICE COMMUN DE MISE EN RESEAU 
DES MEDIATHEQUES TERRE ATLANTIQUE - AUTORISATION A DONNER A 
MADAME LE MAIRE DE LE SIGNER

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Depuis 2020, le réseau des médiathèques Terre Atlantique :
• Donne accès à l’ensemble des 22 médiathèques et des documents du réseau (300 000

documents) grâce à une carte commune.
• Propose un catalogue en ligne commun aux médiathèques.
• Offre des ressources numériques en ligne : presse, autoformation, livres numériques.
• Permet l’accès à des ateliers numériques organisés par les membres du réseau grâce

aux mallettes numériques itinérantes (casque de réalité virtuelle, tablettes).

Depuis avril 2023, le réseau des médiathèques Terre Atlantique offre la possibilité de se
faire livrer des documents réservés venant d’une autre structure dans sa médiathèque de
rattachement grâce à la navette documentaire.

L’avenant  porte  sur la  prorogation  jusqu’au  30  juin  2025  de  la  convention  de  service
commun du réseau des médiathèques Terre Atlantique.

Cette  convention  précise  les  conditions  d’adhésion  au  réseau,  son  organisation,  son
fonctionnement ainsi que les modalités de déploiement du SIGB (Pro logiciel).

Il est précisé que l’année 2024 serait consacrée à la rédaction du Schéma intercommunal
de développement de lecture publique pour envisager les perspectives d’évolutions du
réseau pour les années à venir.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commissions Cultures du 15 octobre 2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- APPROUVE l’avenant de prorogation à la convention relative à la création d’un service
commun de mise en réseau des Médiathèques Terre Atlantique entre la Ville d’Auray et la
Communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique.

- AUTORISE Madame le Maire à le signer ainsi que tous les documents inhérents.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 14/11/2024
Compte-rendu affiché le 14/11/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 14/11/2024

7- DCDC - MEDIATHEQUE - APPROBATION DE LA CONVENTION DE 
RENOUVELLEMENT DE LA NAVETTE DOCUMENTAIRE DU RESEAU DES 
MEDIATHEQUES TERRE ATLANTIQUE -AUTORISATION A DONNER A MADAME 
LE MAIRE DE LA SIGNER

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Depuis avril 2023, le réseau des médiathèques Terre Atlantique offre la possibilité de se
faite livrer des documents réservés venant d’une autre structure dans sa médiathèque
de rattachement grâce à la navette documentaire.

La présente convention détaille le fonctionnement de ce service et les engagements
des parties prenantes jusqu’au 31/12/2026.

I – Fonctionnement : Périmètre du projet, volumes estimés : 
• La navette dessert toute l’année les 22 médiathèques et la médiathèque de Carnac

uniquement pour la desserte de la médiathèque départementale.
• Elle  dessert  chaque  médiathèque  une  fois  par  semaine  sauf  Auray,  3  fois  par

semaine.
• Actuellement le transit entre la médiathèque est estimé à 2 000 par semaines soir

100 000 documents / an avec une montée en charge progressive.

II - Les engagements de la communauté de communes : 
• Pilotage  du  projet  et  suivi  des  dossiers  de  financement  auprès  des  partenaires

financiers.
• Prise en charge financière du transport des documents via la mise à disposition d’un

agent  chauffeur  de  navette,  un  véhicule  de  transport  aménagé  et  du  matériel
permettant la logistique des documents. 

• L’acquisition  de  lecteurs  RFID  à  destination  des  médiathèques  pour  faciliter
l’harmonisation des pratiques.

III - Les engagements de la commune : 
• Contribuer au fonctionnement du service en traitant les réservations demandées et en

réceptionnant les réservations attendues.
• Dédier un budget annuel aux acquisitions de documents.
• Aménager dans sa médiathèque un espace pour accueillir les caisses de transports. 
• Présence d’un agent lors du passage de la navette.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commissions Cultures du 15 octobre 2024,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la convention de renouvellement de la navette documentaire du réseau
des  Médiathèques  Terre  Atlantique  entre  la  Ville  d’Auray  et  la  Communauté  de
communes Auray Quiberon Terre Atlantique.

- AUTORISE Madame le Maire à la signer ainsi que tous les documents inhérents.
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8- DCDC - VIE ASSOCIATIVE - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET L'ASSOCIATION MOD KOZH POUR 
LA SEMAINE DU GOLFE 2025 - AUTORISATION A DONNER A MADAME LE MAIRE
DE LA SIGNER

Monsieur Gurvan NICOL, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

En  2025,  la  Ville  d’Auray  accueillera  la  13ème édition  de  la  Semaine  du  Golfe,  les
mercredi 28, jeudi 29 et vendredi 30 mai 2025. 

Pour cette édition, fort des objectifs de l’association Mod Kozh, en cohérence avec les
valeurs et les objectifs de la Semaine du Golfe, la Ville propose de s’appuyer sur les
compétences de l’association précitée pour l’organisation de cet événement nautique et
patrimonial, à dimension nationale médiatiquement parlant.

Pour  cela,  la  Ville  d’Auray  propose  de  rédiger  une  convention  de  partenariat  avec
l’association Mod Kozh, dont l’objectif est d’unir leurs efforts en vue de la réussite de la
13ème édition de la Semaine du Golfe à Auray, du mercredi 28 au vendredi 30 mai 2025.

La présente convention détaille donc les engagements de chacune des parties en 3
chapitres : 

I -  Les engagements logistiques, réglementaires et humains de la Ville d’Auray :
- Voter et signer la convention avec l’association Semaine du Golfe
- Désigner un coordinateur général
- Désigner un coordinateur environnemental et de développement durable
-  Faciliter  et  accompagner  l’association  sur  les  éléments  administratifs  (dossier
logistique, dossier préfectoral, organisation de rencontres de points d’étapes, assurer la
communication, gérer les différents aspects de sécurité et assister aux rencontres avec
AQTA et l’association Semaine du Golfe).
-  Attribuer  une subvention exceptionnelle  dont  le montant sera défini  par l’étude du
budget  prévisionnel  de  l’association  sur  présentation  d’un  dossier  de  demande  de
subvention exceptionnelle 2025.

II - Les engagements logistiques et humains de l’association Mod Kozh :
- Respecter les prescriptions de la convention qui lie la Ville et l’association Semaine du
Golfe
- Tenir la Ville informée de l’évolution de l’organisation
- Déposer un dossier de demande de subvention exceptionnelle
- Désigner un coordinateur terrestre 
- Accueillir les flottilles programmées par l’association Semaine du Golfe
- Assurer la recherche, l’accueil et la gestion des plannings des volontaires bénévoles
-  Assurer  la  gestion  de  tous  les  postes  organisationnels  nécessaires  au  bon
déroulement   de  l’événement  (ponton,  nettoyage,  services  des  repas  et  buvettes,
accueil des divers prestataires & partenaires, circulation, pot des équipages, installation
et rangement du site…)

III - Les engagements mutuels de la Ville et de l’association :
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-  Assurer  les  livraisons,  montages  et  démontages,  des  structures  et  mobiliers,
aménagements  du  site,  nécessaires  et  en  lien  avec  les  besoins  déclinés  par
l’association
- Organiser la circulation sur le site et délimiter les zones de parkings (arrêté municipal)
- Assurer une communication commune et unique sur les divers supports à disposition
(presse, imprimés, numériques, télévisuels et radiophoniques)
- Définir conjointement le dispositif  de prévention de sécurité (DPS) en fonction des
prescriptions du SDIS (prise en charge par la Ville)
- Définir les zones de gardiennage nocturne (prise en charge par la Ville)
- Être associés conjointement à tous les temps institutionnels et protocolaires
- Assurer en concertation la programmation artistique et des animations (pas d’activités
commerciales)
-  Intégrer  les  services  municipaux  qui  en  font  la  demande  au  programme  des
animations
-  Établir  et  organiser un bilan /  évaluation du partenariat  défini  par la convention à
l’issue de l’événement et avant la saison estivale.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commissions Cultures du 15 octobre 2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la convention de partenariat entre la Ville d’Auray et l’Association Mod
Kozh pour l’organisation de la Semaine du Golfe 2025.

- AUTORISE Madame le Maire à la signer ainsi que tous les documents inhérents.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 14/11/2024
Compte-rendu affiché le 14/11/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 14/11/2024

9- DCDC - VIE ASSOCIATIVE - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE AU PROFIT DE LA CONFEDERATION KENLEUR

Madame Myriam DEVINGT, 5ème adjointe, expose à l'assemblée :

Depuis  quatre  ans,  la  Confédération  Culturelle  Bretonne  Kenleur  accompagne  60
jeunes danseurs des cercles d’Auray, de Pluneret et de Vannes dans le cadre du projet
« Dañsomp ar vro » (Dansons le pays).

Après avoir écumé une vingtaine de scènes (Auray, Lorient, Quimper, Saint – Brieuc…),
ce collectif de jeunes morbihannais a été sélectionné pour représenter la Bretagne à
l’émission « Quelle sera la meilleure danse folklorique de France ? », présentée par
Cyril Féraud sur France 3. Aux côtés de 10 autres régions de France, ils concourront
pour le titre de meilleur ensemble traditionnel.

Le tournage aura lieu les 6, 7 et 8 novembre 2024 en Alsace. L’émission sera diffusée
au printemps 2025.

Le budget de production du projet   Dañsomp ar vro ne tenait  pas compte de cette
aventure.

La Région Bretagne apporte un soutien financier à hauteur de 6.000€.

La Confédération Kenleur sollicite une aide exceptionnelle auprès de la Ville d’Auray à
hauteur de 1.500€ pour boucler le budget.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commissions Cultures du 15 octobre 2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL
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Le conseil municipal :

-  APPROUVE  le versement d’une subvention exceptionnelle sollicitée de 1.500€ en
faveur de la Confédération Kenleur.

-   AUTORISE Madame le Maire à signer les documents inhérents. 

Envoyé à la Sous-Préfecture le 14/11/2024
Compte-rendu affiché le 14/11/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 14/11/2024

10- DRH - VILLE D’AURAY – MISE À JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS ET DES 
EFFECTIFS

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le Code Général de la Fonction publique et notamment ses articles L313-1 et L332-8

Conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction publique, susvisé les
emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la
collectivité ou de l’établissement.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission ressources humaines du 14 octobre 
2024,

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 11 octobre 2024,

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et
à temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.

Considérant la nécessité de supprimer et de créer des emplois afin de satisfaire les 
besoins des services, il est proposé de modifier, de la manière suivante, le tableau des 
emplois de la Ville d'Auray (emplois permanents) :

Cadre d’emplois
Grade

Temps de
travail

Suppression Création Date d’effet Motif

Adjoint technique 24h 1 15
novembre

2024

Proposition
d’annualisation

DEEJ
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Adjoint du
patrimoine

 35h 1
15

novembre
2024

Départ à la
retraite

modification du
cadre d’emplois

Adjoint technique 21h 1
15

novembre
2024

Départ retraite
DEEJ

Adjoint technique 22h 1
15

novembre
2024

Proposition
d’annualisation 

Agent de maîtrise 35h 1
15

novembre
2024

Poste créé pour
le responsable

cuisine

Technicien 35h 1
15

novembre
2024

Poste créé pour
le responsable

cuisine

Adjoint d’animation 28h 1
15

novembre
2024

Proposition
d’annualisation 

Adjoint d’animation 30h 1
15

novembre
2024

Proposition
d’annualisation 

Adjoint d’animation 27h 1
15

novembre
2024

Modification
temps de poste

Adjoint d’animation 29h 1
15

novembre
2024

Proposition
d’annualisation 

Adjoint d’animation 27h 1
15

novembre
2024

Proposition
d’annualisation 

                                                                                         

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL
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Le conseil municipal :

- ADOPTE la mise à jour ainsi proposée du tableau des effectifs, qui prendra effet à
compter du 15 novembre 2024,

- ADOPTE le tableau des emplois qui prendra effet à compter du 15 novembre 2024,

- DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés
dans ces emplois sont inscrits au budget 2024 de la Ville d’Auray - chapitre 012.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 14/11/2024
Compte-rendu affiché le 14/11/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 14/11/2024
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11- DRH - VILLE D’AURAY – MODIFICATION DU RÉGIME INDEMNITAIRE DES 
AGENTS DE LA FILIÈRE POLICE MUNICIPALE - MISE EN PLACE DE L’INDEMNITÉ
SPÉCIALE DE FONCTION ET D’ENGAGEMENT DES POLICIERS MUNICIPAUX

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le code général des Collectivités Territoriales,

Vu le code général de la fonction publique et notamment son article L. 714-13,

Vu  le  décret  n°  2024-614  du  26  juin  2024  relatif  au  régime  indemnitaire  des
fonctionnaires  relevant  des  cadres  d'emplois  de  la  police  municipale  et  des
fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des gardes champêtres

Vu le décret n° 2011-444 du 21 avril  2011 modifié portant statut particulier du cadre
d'emplois des chefs de service de police municipale,

Vu le décret n° 2006-1392 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du
cadre d'emplois des directeurs de police municipale,

Vu le décret n° 2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du
cadre d'emplois des agents de police municipale, 

Vu le  décret  n°  94-731 du 24 août  1994 modifié  portant  statut  particulier  du cadre
d'emplois des gardes champêtres, 

Vu  la  délibération  du  24  septembre  2019  relative  à  la  mise  à  jour  du  régime
indemnitaire hors RIFSEEP,

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 11 octobre 2024 

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Ressources Humaines du 14 octobre
2024

Considérant  que  le  régime  indemnitaire  des  agents  de  la  police  municipal  repose
actuellement sur l’attribution de :

• l’ISF à hauteur de 30% maximum du traitement brut pour le chef de police et
20% maximum du traitement brut pour les agents de la police municipale

• d’une indemnité d’administration et de technicité annuelle pour les brigadiers–
chef  principal  de  police  municipale  de  495.93  euros  et  de  475.31  pour  les
brigadier et 469.88 euros pour les gardien brigadier de police,

Considérant  la  parution  du  décret  n°  2024-614  du 26 juin  2024,  les  fonctionnaires
relevant  de  la  filière  police  municipale  peuvent  bénéficier  d’un  nouveau  régime
indemnitaire  en  remplacement  du  régime  indemnitaire  actuel  (indemnité  spéciale
mensuelle de fonctions et le cas échéant, l’indemnité d’administration et de technicité). 

Considérant les négociations salariales en cours dans le cadre du pacte social 2024-
2026 de la ville d’Auray, ce nouveau régime indemnitaire n’implique pas de changement
sur les montants individuels attribués, 
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Ce nouveau  régime repose  ainsi  sur  la  nouvelle  indemnité  spéciale  de  fonction  et
d'engagement (ISFE), composée d’une part fixe et d’une part variable tenant compte de
l'engagement  professionnel  et  de la  manière  de servir  appréciés selon  des critères
définis par l'organe délibérant.

1/ Les bénéficiaires

L’indemnité spéciale de fonction et d'engagement, composée d’une part fixe et d’une
part variable est mise en place pour les cadres d’emplois suivants :

• cadre d'emplois des chefs de service de police municipale, 

• cadre d'emplois des agents de police municipale,

2/ La part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement

La part  fixe de l’indemnité spéciale de fonction et  d’engagement est déterminée en
appliquant au montant du traitement soumis à retenue pour pension un taux individuel
fixé par l’organe délibérant dans la limite des taux suivants :

30% (au maximum 32  %)  pour  le  cadre  d'emplois  des  chefs  de  service  de police
municipale ;
20 % (au maximum 30 %) pour le cadre d'emplois des agents de police municipale ;

Instauration de la part variable

Les montants plafonds annuels sont définis comme suit :

5000 euros pour le cadre d'emplois des chefs de service de police municipale ;
5000 euros pour le cadre d'emplois des agents de police municipale ;

Modalités d’attribution
Le Maire fixera les attributions individuelles par arrêté.
Le montant perçu par chaque agent au titre des deux parts respectera les principes
définis ci-dessus.

Versement

La  part  fixe  de  l'indemnité  spéciale  de  fonction  et  d'engagement  est  versée
mensuellement.
Le montant de la part fixe évoluera selon le traitement soumis à retenue des agents
concernés.

La  part  variable  de  l'indemnité  spéciale  de  fonction  et  d'engagement  est  versée
mensuellement dans la limite de 50 % du plafond. Elle sera complétée d'un versement
annuel  au  mois  de février  sans que la  somme des versements  dépasse ce même
plafond.
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Lors de la première application de l’ISFE si, après application de la part variable, le
montant indemnitaire mensuel perçu par le fonctionnaire est inférieur à celui perçu au
titre  du  régime  indemnitaire  antérieur,  à  l'exclusion  de  tout  versement  à  caractère
exceptionnel, ce montant précédemment perçu peut être conservé, à titre individuel et
au titre de la part variable, au-delà du pourcentage de 50% et dans la limite du montant
plafond de la part variable.

Les modalités de versement, en cas d’absence sont :

MODALITÉS DE MAINTIEN OU DE SUPPRESSION DE L’ISFE

Maladie ordinaire
Maintenue dans les mêmes proportions que le 
traitement

Maternité, adoption, paternité
Maintenue dans les mêmes proportions que le 
traitement

Congé pour invalidité imputable au service 
CITIS – Accident de travail / maladie 
professionnelle

Maintenue dans les mêmes proportions que le 
traitement

Congé Grave maladie

Suspendue

L’agent perd le bénéfice de son régime indemnitaire à 
compter de la date de décision de placement en congé
de grave maladie, CLM ou CLD (article 2 du décret n° 
2010-997). 

Congé Longue maladie

Suspendue

L’agent perd le bénéfice de son régime indemnitaire à 
compter de la date de décision de placement en congé
de grave maladie, CLM ou CLD (article 2 du décret n° 
2010-997). 

Congé Longue Durée

Suspendue 

L’agent perd le bénéfice de son régime indemnitaire à 
compter de la date de décision de placement en congé
de grave maladie, CLM ou CLD (article 2 du décret n° 
2010-997). 

Temps partiel Thérapeutique Maintenue dans les mêmes proportions que le le 
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temps de travail effectif

Congés annuels Maintenue

Période de Préparation au Reclassement 
(PPR)

Suspendue

L’agent perd le bénéfice de son régime indemnitaire à 
compter de la date de placement en PPR.

Suspension de fonctions Suspendue

Maintien en surnombre Suspendue

Exclusion temporaire de foncions Suspendue

Absence de service fait Suspendue

 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- ADOPTE la proposition de Madame le  Maire,

- INSCRIT au budget les crédits correspondants,

-  DÉCIDE que les dispositions ci-dessus évolueront automatiquement au regard de la
réglementation en vigueur.

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er Janvier 2025
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 14/11/2024
Compte-rendu affiché le 14/11/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 14/11/2024

INTERVENTIONS :

Marc MAHE 
 
Rassurez-nous, ils ne gagneront pas moins avec ce nouveau régime qu’auparavant ?  
 
Pierrick KERGOSIEN 
 
Exactement,  nous  avons  fait  les  calculs  de  sorte  qu'ils  aient  exactement  le  même
montant de régime indemnitaire au 31 décembre 2024 et ensuite au 31 janvier 2025.  

Marc MAHE 
 
Parce que si je comprends bien, il y avait une indemnisation mensuelle qui était fixe, qui
disparaît et qui est un peu compensée par une augmentation de la part variable?  

Pierrick KERGOSIEN 
 
Nous avons fait les simulations pour qu'effectivement cela soit neutralisé. Je ne vais
pas pouvoir vous dire exactement les calculs qui ont été faits, mais j'ai toute confiance
en notre directrice des ressources humaines et dans ses calculs pour que ça neutralise
le passage et ce changement de régime indemnitaire. En tout cas ce ne sera pas plus
et pas moins. Il n'y aura pas du tout de perte financière. 

12- DGS - PARTENARIAT ENTRE LE LYCÉE DU GUESCLIN ET LA VILLE D'AURAY 
POUR LA RÉALISATION D'UN ESPACE "PÈRE NOËL" EN 2024
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Madame Chantal SIMON, Conseillère municipale déléguée, expose à l'assemblée :

Les élèves des sections Tapisserie d’Ameublement du Lycée Bertrand du Guesclin,
sous la responsabilité des professeurs encadrants, réaliseront la décoration d’un chalet
« Père  Noël ».  Il sera situé lors de l’arrivée du Père Noël sur le quai Franklin, puis il
sera  mis  en  Place  en  centre  ville  sur  la  base  d’un  cahier  des  charges  établi
conjointement lors des différents échanges avec les enseignants et les élèves.

Il  est entendu que les travaux confiés au Lycée Professionnel Bertrand Du Guesclin
entrent dans le cadre des objectifs de formation et de la progression pédagogique des
élèves.

La Ville d’Auray s’engage à mettre à disposition, sur la durée de la convention, son
personnel technique du service « Animation » pour un échange professionnel sur la
réalisation des travaux.

Un responsable du service « Animation tourisme et commerciale Ville » sera présent
durant la période définie dans la convention de partenariat, ainsi que sur les périodes
d’installation. 

Il a été prévu une somme de 500 euros TTC sur le budget 2024 du service « Animation
tourisme et  commerciale  Ville  »  pour  cet  espace « Père Noël ».  Cette  somme sera
destinée à l’achat de consommables nécessaire à la réalisation du décor.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances et communication du 04
novembre 2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  AUTORISE  Madame le Maire à signer la convention de partenariat  2024 entre le
Lycée Du Guesclin et la Ville d’Auray, concernant la réalisation d’un espace « Père Noël
». 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 14/11/2024
Compte-rendu affiché le 14/11/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 14/11/2024

13- DSTS - AVENANT N° 5 CONTRAT DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC - 
CHAUFFERIE DU GUMENEN

Monsieur Stéphane RENAULT, 9 ème adjoint, expose à l'assemblée :

Par Convention en date du 7 juillet 2009, la Ville d'Auray a décidé de concéder son
service public de distribution d'énergie calorifique du quartier de Gumenen à la Société
GDF SUEZ 
ENERGIE SERVICES -  COFELY dont  la  nouvelle  dénomination  sociale  est  ENGIE
ENERGIE SERVICES - ENGIE Solutions , pour une durée de 24 ans, soit jusqu'au 30
septembre 2034.

3 avenants successifs, datant du 30 janvier 2014, du 30 juin 2016 et du 1er juillet 2019 
ont pu faire évoluer les obligations contractuelles du contrat de délégation de service 
public :

1/ Par Avenant n°1 au Contrat de Concession en date du 30 janvier 2014, les Parties
ont  convenu  d'optimiser  le  tarif  contractuel  afin  de  permettre  une  diminution  des
redevances R2 en atténuant la charge financière des travaux de premier établissement
et en supprimant temporairement les redevances pour frais de contrôle et la Redevance
d'Occupation du Domaine Public. 

2/ Par avenant n°2 au contrat de Concession en date du 30 Juin 2016, les parties ont
convenu: 

• de redéfinir des prix R1 Biomasse et d'adopter une nouvelle formule d'indexation
qui reflète l'évolution du Bois Energie ; 

• d'adapter  aux  formules  d'indexation  les  nouveaux  indices  suite  à  l'arrêt  de
publication des indices initiaux , 

• d'acter la suspension de la perception des redevances pour frais de contrôle et
d'occupation du domaine public par le Concédant jusqu'à atteindre le niveau de
raccordement de 2 400 kW; de modifier l'article 70 du Contrat de Concession par
la  prise  en  charge,  à  hauteur  de  12  622  Euros,  par  le  Concédant  des  taxes
foncières  et  contributions foncières  réglées par  le  Concessionnaire  jusqu'à  un
niveau de raccordement de 2 400 kW ; 

• de redéfinir le plan de financement en remplaçant l'annexe 8 du contrat par une
nouvelle annexe ; de définir une redevance compensatoire à partir d'un niveau de
raccordement de 1 670 kW jusqu'à 2 400 kW conformément à l'annexe 1; 

3/ Par avenant n°3 au contrat de Concession en date du 1er juillet 2019, les parties ont
convenu : 

• d'autoriser le Délégataire à faire fonctionner la chaufferie du réseau de chaleur
grâce à la combustion de gaz naturel, dont plus de la moitié sera du biométhane,
du 1/7/2019 au 31/12/2022. 
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• de fixer le tarif de base Rlo en €uros / MWh au montant en valeur Mai 2019, soit
38,58 € HT, du 1er Juillet 2019 au 31 Décembre 2022. 

• d'acter la suspension du taux de couverture Enr minimum de 82% pour la période
du  1er  Juillet  2019  jusqu'au  31/12/2022.  Durant  cette  période,  le  taux  EnR
minimum à respecter, correspondant à la part du biométhane sera de 50% afin de
permettre de conserver le bénéfice de la TVA à 5,5% sur le tarif Rl. 

4/ Par avenant N°4 au contrat de Concession en date du 1er janvier 2023, conclu pour
une durée d’un an, les parties ont convenu :

• La mixité théorique minimale de l’approvisionnement : 76% pour la biomasse et 24
% pour le gaz.

• La révision du R1 suivra l’évolution des prix de marché du gaz et du bois qu’elle
soit à la hausse comme à la baisse.

• Il  a  été  défini  qu’au  1er  janvier  2023  le  scénario  2  (remise  en  service  de  la
chaudière biomasse) est prioritaire. 

• Le cas échéant, il sera procédé au transfert vers le scénario 1 (100% Gaz naturel)
puis  vers  le  3  (remise  en  service  de  la  chaudière  biomasse  avec  système
d'évacuation des calories, type aérotherme, pour maintenir une charge minimale
de 50%) après concertation préalable avec la Ville d’Auray.

Afin  d’anticiper  l’échéance  de  l’avenant  N°4  et  faire  étudier  de  la  manière  la  plus
exhaustive les conditions sécurisées du redémarrage de la chaudière dans sa fonction
biomasse, un dialogue de gestion a été engagé avec ENGIE Solutions tout au long de
la saison de chauffe 2023/2024. 

Le présent avenant N°5 présenté en annexe a pour objet de fixer le tarif de base R1 en
€uros / MWh en fonction des conditions de fonctionnement de la chaufferie en 2024 et
de supprimer le scénario N°3 étudié dans le cadre de l’avenant N°4.

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  Cadre  de  Vie  et  Transition
Ecologique (CVTE) du 10/10/2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),
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1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- ÉMET un avis favorable au projet d’avenant N°5 du contrat de délégation de service
public de distribution d'énergie calorifique du quartier de Gumenen-Goaner.

-  AUTORISE Madame le  Maire à signer  l’avenant N°5 du contrat  de délégation de
service public de distribution d'énergie calorifique du quartier de Gumenen-Goaner ainsi
que tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 14/11/2024
Compte-rendu affiché le 14/11/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 14/11/2024

INTERVENTIONS :

Claire MASSON 
  
C'est vrai  que sur l'aérotherme c'était  l'argument d'ENGIE depuis très longtemps de
nous dire que cette chaudière était en sous capacité parce qu'il n'y avait pas assez de
logements raccordés et que c'est ça qui polluait. En fait l'aérotherme a prouvé que ce
n'était  pas du tout le cas puisqu'il  y avait  plus de pollution avec l'aérotherme, nous
étions au-dessus des minimas techniques. Donc au final on a enlevé l'aérotherme et la
dernière analyse était bonne, on vous l'a présentée au dernier Conseil Municipal. Nous
avons rendez-vous demain avec ENGIE à la sous-préfecture de Lorient pour faire le
point.  

Bertrand VERGNE 
  
Nous ne voudrions pas revenir sur le passé de la chaudière mais les tarifs sont de 90€
HT ou 127€ HT en fonction des scenarii. Ce sont des tarifs relativement élevés, même
très élevés. En fait nous sommes plutôt entre 50€ et 80€ en fonction de la taille de la
chaudière. Je voulais savoir si on avait un espoir de revenir à des tarifs dans la normale
ou si cela va perdurer, notamment par rapport au projet de logements ou par rapport au
changement de la chaudière. Concernant la distribution de la chaleur, puisqu'à priori il y
avait de gros soucis avec des habitants qui étaient obligés de faire couler l'eau pendant
10 à 15 minutes pour espérer avoir de l'eau tiède, je voulais savoir si ces problèmes
avaient été résolus.  

Claire MASSON 

Concernant les tarifs, nous avons demandé à ENGIE de revoir sa copie car fait ils n'ont
"que 24 ans de contrat".  Ils  ont amorti  l'ensemble de la chaudière et du réseau de
chaleur sur 24 ans. Ce qui coûte très cher aux gens puisque d'habitude ont amorti sur
40 ans. Nous leur avons demandé de nous refaire une proposition en revoyant leurs
amortissements  pour  ré-étaler  l'amortissement,  puisqu’on amortit  rarement  une telle
chaudière, un tel réseau de chaleur sur aussi peu de temps. Le travail est en cours.  
 
Stéphane RENAULT 
  
Il a deux choses à bien distinguer, c'est la chaufferie qui amène la chaleur au réseau
principal de chaque bâtiment et ensuite la distribution de cette chaleur en interne et les
soucis qui ont pu être relevés car on a fait venir des représentants des habitants lors
d'une  réunion  avec  ENGIE  qui  ont  soulevé  cette  question  avec  la  présence  des
représentants de Morbihan Habitat  et  d'ENGIE. Cela ne vient  pas de la montée de
puissance de chaleur par la chaudière. Ça vient de la distribution en interne et donc
géré par Morbihan Habitat, ce n'est pas la chaudière qui manque de puissance, c'est la
distribution interne dans les bâtiments de Morbihan Habitat qui pose question. Ils nous
ont répondu qu'ils allaient étudier la question avec leurs services techniques respectifs.
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Jean-Yves MAHEO 
  
Cela fait un petit moment quand même. Il y a peut-être eu une réaction un peu longue
vis-à-vis des habitants. C'est quand même eux qui payent l'eau.  

Claire MASSON 
 
Cette fois-ci nous avions des ingénieurs de Morbihan Habitat qui ont je l'espère mieux
pris en compte que les fois précédentes nos demandes. 
 
Marc MAHE 
 
Est-ce  que  vous  connaissez  le  différentiel  qu'il  peut  y  avoir  entre  les  24  ans
d'amortissement et les 40 ans sur le prix ? Quel est l'impact aujourd'hui sur les 94 € ?  
 
Claire MASSON 
 
Pour l'instant nous n'avons pas le détail. 
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14- DF - MARCHÉ DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES POUR L’ÉLABORATION 
D’UN SCHÉMA DIRECTEUR IMMOBILIER MULTI-ENJEUX POUR LA VILLE 
D’AURAY - AUTORISATION DE SIGNATURE DU MARCHÉ

Monsieur Stéphane RENAULT, 9 ème adjoint, expose à l'assemblée :

Une  consultation  a  été  lancée  le  26  juillet  2024  pour  l’élaboration  d’un  Schéma
Directeur Immobilier et Énergétique et l’accompagnement pour la mise en œuvre du
décret tertiaire.

Le  marché fait  l’objet  d’un  lot  unique et  les  prestations  sont  décomposées en une
tranche ferme et d’une tranche optionnelle :  

TRANCHE FERME:
• Phase 0 : Lancement de la démarche
• Phase 1 : Audit de l’ensemble du patrimoine suivant plusieurs enjeux, y compris

énergétique (identification de passoires énergétiques)
• Phase 2 : Elaboration de trois scénarios du SDIE
• Phase 3 : Construction du schéma directeur immobilier

TRANCHE OPTIONNELLE (phase 4) : suivi de la mise en œuvre du SDIE
Le délai de validité de la tranche optionnelle est de 6 mois à compter de la validation de
la phase 3.

Le marché est passé en partie sous la forme ordinaire et en partie sous la forme d’un
accord-cadre mono-attributaire avec émission de bons de commande (pour les audits
énergétiques complémentaires). 

Le marché prendra effet à compter de la réception de la notification correspondant au
démarrage de la phase 0 (tranche ferme).
A titre indicatif, la finalisation du SDIE est souhaitée pour juillet 2025.

Pour ce faire, une consultation selon la procédure d’appel d’offres ouvert a été lancée
conformément aux articles  L.2120-1 3°,  L.2124-1,  L.2124-2,  R.2124-1,  R.2124-2 1°,
R.2161-1 à R.2161-5 du Code de la Commande Publique.

37 Dossiers de Consultation des Entreprises ont été retirés sous format électronique et
11 plis ont été remis dans le délai imparti (dont 2 non ouverts conformément à l’article
R.2151-6 du Code de la Commande Publique).

Après avoir entendu le rapport d’analyse des offres établi sur la base des critères de
jugement  des offres  prévus au  Règlement  de  Consultation,  la  Commission  d’Appel
d’Offres a décidé d’attribuer le marché à l’entreprise APAVE PERFORMANCE IMMO –
77300 FONTAINEBLEAU (agence de Vannes) pour un montant total estimé à 243 200
€  HT  selon  les  prix  forfaitaires  indiqués  dans  la  Décomposition  du  Prix  Global  et
Forfaitaire et les prix unitaires indiqués dans le Bordereau des Prix Unitaires (Tranche
ferme : 219 000 € HT / Tranche optionnelle : 4 000 € HT / Partie à bons de commande
estimée à 20 200 € HT). 
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Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles L.2120-1 3°, L.2124-1,
L.2124-2, R.2124-1, R.2124-2 1, R.2161-1 à R.2161-5,

Vu le  Procès-Verbal  d’attribution  de la  Commission  d’Appel  d’Offres  du  18 octobre
2024,

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances et communication du 04
novembre 2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- ABROGE la délibération n°12 du Conseil Municipal du 1er février 2023,

-  AUTORISE Madame le Maire, ou l’Adjoint délégué à signer le marché tel qu’il a été
attribué conformément au classement opéré par la Commission d’Appel d’Offres ainsi
que toutes les pièces relatives à son exécution.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 14/11/2024
Compte-rendu affiché le 14/11/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 14/11/2024

15- DF - MARCHÉ DE PRESTATIONS DE MAINTENANCE D’INSTALLATIONS DE 
CHAUFFAGE - VENTILATION - CLIMATISATION - ADHÉSION AU GROUPEMENT 
DE COMMANDES - AUTORISATION DE SIGNATURE

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

AQTA et  les  communes  d’Auray,  Brech,  Carnac,  Crach,  Erdeven,  Etel,  Ploemel,
Plouharnel, Plumergat, Pluvigner, Sainte Anne d’Auray, Saint Philibert et Saint Pierre
Quiberon  doivent  souscrire  des  contrats  de  prestations  d’exploitation  maintenance
d’équipements de chauffage - ventilation - climatisation.

Afin de bénéficier d’une prestation de qualité, une homogénéité des pratiques et obtenir
une  optimisation  du  coût  des  prestations,  AQTA et  les  communes  d’Auray,  Brech,
Carnac, Crach, Erdeven, Etel, Ploemel, Plouharnel, Plumergat, Pluvigner, Sainte Anne
d’Auray,  Saint  Philibert  et  Saint  Pierre  Quiberon  souhaitent  attribuer  et  réaliser
conjointement les prestations précédemment précisées. 

Pour ce faire, il est proposé de constituer entre AQTA et les communes précitées, un
groupement de commandes régi par les dispositions des articles L2113-6 et 7 du code
de la Commande Publique en vue de désigner un ou plusieurs titulaires de marché
commun pour la réalisation de l’ensemble des prestations.

Vu les articles L2113-6 et 7 du code de la Commande Publique ;

Vu la Convention constitutive de groupement de commandes,

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances et communication du 04
novembre 2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),
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1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la convention constitutive de groupement de commandes proposée par
la Communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique avec ses communes
membres adhérent à la démarche en vue de désigner le/les titulaires de marchés de
prestations de maintenance d’installations de chauffage - ventilation - climatisation ;

-  AUTORISE Madame  le  Maire  ou  l’Adjoint  délégué  à  signer  toutes  les  pièces
nécessaires à la procédure.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 14/11/2024
Compte-rendu affiché le 14/11/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 14/11/2024

16- DSTS - CONVENTION PLURIANNUELLE D'ÉCO-PÂTURAGE "UN MOUTON 
DANS LA VILLE"

Monsieur Edouard LASBLEY, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Dans la poursuite de l’amélioration du cadre de vie et de la valorisation des espaces, il
est proposé la gestion en éco-pâturage d’une parcelle de la commune. 

Ce mode de gestion permet de réduire les déchets liés à la fauche et contribue à un
contrôle sélectif de la flore en place. Il permet en outre un entretien des espaces sans
l’utilisation de matériel thermique, ni d’opérateur pour le réaliser. 

Le site prévu à cet effet est une partie clôturée de 5000m² de la parcelle AN 0517, au-
dessus du quai Martin (cf. annexe 1)

Dans un souci d’optimisation de la charge de travail des agents communaux, la solution
de l’externalisation de cette prestation est envisagée par l’intervention d’une bergère.

La  bergère,  propriétaire  du  troupeau  mis  à  disposition,  s’occupera  des  visites
périodiques, des soins vétérinaires, de la tonte et sur demande, des animations. 

Le troupeau installé sur la parcelle sera constitué de 4 à 5 moutons d’Ouessant.

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  Cadre  de  Vie  et  Transition
Écologique du 10 octobre 2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

4 abstention(s) :
Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur VERGNE, Madame QUILLAY
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1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- AUTORISE Madame le Maire à signer la présente convention ainsi que les documents
y afférents.  
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 14/11/2024
Compte-rendu affiché le 14/11/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 14/11/2024

INTERVENTIONS :

Jean-Yves MAHEO 
 
Qui fournit l’abri? C'est la ville ou la bergère ?  
 
Edouard LASBLEY 
  
Nous avons tout clôturé, et l’abri appartient à la Ville. La pose a été faite par AQTA sur
des chantiers de réinsertion de retour à l'emploi dans le domaine nature et patrimoine.
Cela nous appartient, nous aimerions développer cette initiative sur d'autres sites et
avoir un futur pour que cette initiative se poursuive et peut-être même le déplacer dans
d'autres endroits. 
 
Jean-Yves MAHEO 
  
La cause est bonne. Ce n'est pas ce que je veux dire mais il  faut quand même du
monde pour s'en occuper. Les agents vont certainement devoir de temps en temps faire
des travaux, travailler pour les déplacer, qui va leur donner à manger?  
  
Edouard LASBLEY 
 
Ils se nourrissent du terrain justement, c'est le but.   
 
Jean-Yves MAHEO 
 
Il leur faudra un peu de foin peut être?   
 
Edouard LASBLEY 
 
De l'eau surtout.  
 
Edouard LASBLEY 
 
Ils ne vont pas rester sur place tout le temps. Ils vont faire des sessions d'un mois. Un
mois ils seront là, puis ils partiront pour un mois pour ensuite revenir, etc... C'est la
bergère qui s'occupe de tout.  

Jean-Yves MAHEO 
 
Vous auriez dû passer ce bordereau à un précédent Conseil Municipal ou alors attendre
le prochain Vivre Auray pour faire semblant de nous demander de nous prononcer et de
voter. Dans le magazine communal d'octobre, vous communiquez sur l'éco-pâturage
Quai Martin et vous passez cela en Conseil Municipal du 13 novembre, aujourd'hui.  
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Edouard LASBLEY 
  
Oui car les animaux arrivent le 22 novembre.  

Jean-Yves MAHEO 
 
Vous avez communiqué sur le sujet alors que ce n'était pas encore passé en Conseil
Municipal.  C'est  la  forme  en  fait.  Donc  nous  abstiendrons  sur  la  forme,  nous  ne
sommes pas des moutons de Panurge.   

17- DSTS - CONVENTION D'INTERVENTION ENTRE L'ASSOCIATION FAMILIALE 
DE GESTION DU LEAP KERPLOUZ LASALLE ET LA VILLE D'AURAY

Monsieur Stéphane RENAULT, 9 ème adjoint, expose à l'assemblée :

Pour l’année scolaire 2023-2024, l’Association Familiale de Gestion (AFG) du LEAP
Kerplouz LaSalle et la Ville d’Auray ont défini une convention de partenariat offrant la
mise  à  disposition  de  deux  sites  communaux  –  le  stade  du  Loch  et  le  Mausolée
Cadoudal – en tant qu’outils pédagogiques dans le cadre de la formation certificat de
spécialisation Arboriste élagueur que l’AFG Kerplouz LaSalle est habilité par la DRAAF
à dispenser par apprentissage. Cette convention de partenariat,  d’une durée initiale
d’une année scolaire, a permis : 

- De mettre en valeur une formation agréée dispensée sur le territoire de la commune
en  associant  les  élèves  à  la  gestion  forestière  active  et  raisonnée  choisie  par  la
collectivité ;

- De contribuer à la politique d’apprentissage développée par la collectivité ;

- De développer des synergies entre le lycée d’enseignement agricole privé et la Ville
d’Auray dans le cadre de futurs projets

Le LEAP Kerplouz demande le renouvellement de la convention pour l’année scolaire
2024-2025.

Il est proposé de renouveler la convention pour 2024/2025.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances et communication du 04
novembre 2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL
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Le conseil municipal :

-  VALIDE la proposition de convention d’intervention entre l’Association Familiale de
Gestion du LEAP Kerplouz LaSalle et la Ville d’Auray ;

-  AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer ladite convention et tout
document y afférant.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 14/11/2024
Compte-rendu affiché le 14/11/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 14/11/2024
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18- DF - DÉCISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET 2024 - BUDGET VILLE

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Il est rappelé que les décisions modificatives de budget, qui peuvent être votées tout au
long de l’année, permettent d’ajuster ponctuellement le budget initial.

Elles viennent donc modifier les autorisations budgétaires initiales, soit  pour intégrer
des  dépenses  ou  des  ressources  nouvelles,  soit  pour  redéployer  des  crédits
uniquement, soit pour supprimer des crédits antérieurement votés.

Il est ainsi proposé de procéder à des redéploiements de crédits sur le budget Ville, afin
d’alimenter  les  lignes  budgétaires  qui  le  nécessitent,  et  réduire  certaines lignes  en
fonction du réalisé prévisionnel projeté au 31 décembre 2024.

Les  redéploiements  de  crédits  sont  proposés  en  section  de  fonctionnement  et en
section d’investissement, afin d’être au plus prêt de la réalisation budgétaire projetée en
fin d’année 2024.

Les redéploiements proposés sont les suivants :

SECTION DE FONCTIONNEMENT     :  

• En dépenses   : + 329 370 €

. Autres charges de gestion courante (chap.65) : + 25 151 € détaillés de la façon
suivante : 
+ 30 151 € de cotisation au Syndicat intercommunal à vocation unique (SIVU), qui gère
le  bâtiment du  centre  de  secours  d’Auray,  car  le  SIVU  a  décidé  en  mars  2024
d’augmenter la cotisation 2024 de 23 € à 25 €, soit une cotisation totale 2024 de la ville
de 381 151 € (pop. DGF 15 259 h x 25 € - 324 € de bonus au volontariat car 2 pompiers
volontaires à Auray).

Une réforme de la contribution au syndical Départemental d'Incendie et de Secours a
été instaurée en 2018 pour la période 2019-2028 afin de rendre plus juste le montant de
chaque structure du département. L'augmentation de la cotisation par habitant pour le
SIVU d'AURAY, hors inflation, a ainsi été fixée à 6,60 € par le syndical Départemental
durant cette période.  

Il  est précisé que depuis 2019, les augmentations de population ainsi  que la fin du
paiement des échéances d'emprunt du SIVU en 2022, et le montant très faible des
dépenses d'investissement (27 000 € entre 2019 et 2022) ont permis de maintenir la
cotisation à 23 € par an entre 2019 et 2023.
 
En 2024,  l’inflation,  l'augmentation du coût  de l'énergie (+30 000 €)  et  la nécessité
d'effectuer quelques travaux sur le bâtiment du SDSIS (réfection toiture et ravalement
de la tour pour 70 000 €) nécessitent d’augmenter la cotisation 2024 de 2 €, passant
ainsi de 23 € à 25 € par habitant.
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Il est également précisé que selon l’échéancier financier prévisionnel du SDIS56 pour la
période 2025-2029,  une contribution  des communes au SDIS56 de 1€ de plus  par
habitant  et  par  an  sera  nécessaire,  représentant  environ  65  000  €  de  recettes
supplémentaires par an pour le SDIS.

- 5 000 € sur le compte budgétaire 65811 « Droits d’utilisation-informatique en nuage »,
car sur ce compte ne peuvent être comptabilisés que l’hébergement des sites extérieurs
et non ceux hébergés en interne (qui doivent être comptabilisés au compte « 6156-
Maintenance » du chapitre 011).

.  Virement  à  la  section  d’investissement (chap.023  en  dépenses  de
fonctionnement et 021 en recettes d’investissement) : + 304 219 €
Transfert  de  l’excédent  de  fonctionnement  vers  la  section  d’investissement  pour
permettre l’équilibre de la décision modificative de budget.

• En recettes   : + 329 370 €

. Fiscalité locale (chap.731) : + 235 773 € Notification de l’Etat_avril 2024 : notification
des montants de taxes foncières à percevoir en 2024 en fonction de la dynamique des
bases (prévision BP 2025 : 10 904 528 €. Notification avril 2024 : 11 140 301 €).

. Impôts et taxes (chap. 73) : + 55 232 € sur la Dotation de Solidarité Communautaire
(DSC) versée par AQTA depuis 2023. Initialement prévue à hauteur de 162 267 €, soit
le montant perçu en 2023, AQTA a informé la ville en avril 2024 que le montant 2024
serait de 217 499 €.

. Dotations et participations : + 38 365 € Notification de l’Etat_avril 2024 : notification
du montant des allocations compensatrices à percevoir en 2024 (prévision BP 2025 :
188 645 €. Notification avril 2024 : 203 866 €).

SECTION D’  INVESTISSEMENT     :   + 1 505 700,19 €

• En dépenses     : 

. Emprunts et dettes assimilées (chap.16) : + 395 752,19 €
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Il  est  rappelé  qu’en  avril  2024,  la  ville  a  procédé  à  un  remboursement  anticipé
temporaire (RAT) du capital restant dû sur un emprunt revolving, lui permettant de ne
pas payer d’intérêt tant que les fonds sont détenus par la banque, générant ainsi une
économie de 20 K€ sur 6 mois. 
Comptablement,  il  convient  d’ajouter  395  572,19  €  à  la  DM  aux  653  000  €  déjà
transférés  sur  ce  compte  par  virement  en  septembre  2024,  pour  atteindre  ainsi  le
montant du capital restant dû à la Banque de 1 048 752,19 €.
Il s’agit d’un mouvement neutre pour la ville, puisque les fonds seront ensuite restitués
à la ville au plus tard le 31 décembre 2024. On retrouve ainsi le même montant au
budget  2024  de  1 048  752,19  €  tant  en  dépenses  d’investissement  qu’en  recettes
d’investissement.

. Rénovation de l’Église Saint Gildas (Op. 13042) : + 600 000 €, portant ainsi le total
de l’opération à 1 160 000 € en 2024, correspondant à la prévision de décaissement sur
ce projet d’ici la fin de l’exercice selon le maître d’œuvre. L’année 2025 a été réduite en
conséquence afin que le coût du projet reste le même, à savoir 1 320 193 € ttc.

.  Rénovation-extension du complexe sportif la Forêt (Op. 13018) : + 800 000 €,
portant ainsi le total de l’opération à 2 766 093 € en 2024, correspondant à la prévision
de décaissement sur ce projet d’ici la fin de l’exercice selon le maître d’œuvre. L’année
2025 a été réduite en conséquence afin que le coût du projet reste le même, à savoir
6 615 877 M€ ttc.

.  Acquisition  de  véhicules  (Op.  16013) :  +  30  000  €,  portant  ainsi  le  total  de
l’opération à 60 000 € en 2024, afin de permettre l’acquisition d’une nacelle pour un
véhicule  léger,  à  destination  du  service  des  espaces  verts  et  du  service  bâtiment
(élagage, entretien des toitures du bâtiment…)

. Économie d’énergie (Op. 16015) : + 60 000 €, suite à l’analyse des offres pour le
l’élaboration  d’un  Schéma  Directeur  Immobilier  Énergétique  (SDIE)  et
l’accompagnement  pour  la  mise en œuvre du décret  tertiaire.  Il  est  rappelé que le
marché est composé d’une tranche ferme comprenant 3 phases (Phase 0 : Lancement
de la démarche ; Phase 1 : Audit de l’ensemble du patrimoine suivant plusieurs enjeux,
y compris énergétique (identification de passoires énergétiques) ; Phase 2 : Elaboration
de trois scénarios du SDIE ;  Phase 3 : Construction du schéma directeur immobilier),
d’une tranche optionnelle relative au suivi de la mise en œuvre du SDIE et d’une partie
à bons de commande.
Lors de la CAO du 18 octobre 2024, il a été décidé d’attribuer le marché à la Société
APAVE pour un montant estimé à 243 200 HT (tranches ferme et optionnelle + partie à
bons de commande), soit 291 840 € ttc.

. Travaux d’infrastructure et de voirie (Op. 16017) : + 124 500 €, dont 108 000 € pour
des  travaux  urgents  d’entretien  de  la  cale  de  Saint  Goustan,  et  16  500  €  pour  la
végétalisation du cimetière Saint Gildas.

. Travaux et matériels divers (Op. 16031) : + 10 300 € pour l’acquisition de 2 tasers
pour les agents de la Police municipale.

. Budget participatif (Op. 16031) : + 5 000 € en investissement pour la mise en œuvre
des projets liés au budget participatif (étant précisé que 5 000 € ont été retirés par
conséquent en fonctionnement sur les 10 000 € votés au BP 2024/Chap.011).
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. Informatique (Op. 16012) : + 21 000 € pour le nouveau logiciel de la DSTS « Open
GST » qui va permettre de répondre, planifier et réguler les demandes d’intervention
sur les bâtiments.  Il  permettra  également de valoriser le temps agent  consacré sur
chaque bâtiment et de gérer les commandes de fournitures liées au service bâtiment.

• En recettes     : + 505 700,19 €

.  Subventions  d’investissement  (chap.13) :  +  66  447  € Notification  de  l’Etat_juin
2024 : notification du montants des amendes de police 2024 (prévision BP 2025 : 100
000 €. Notification juin 2024 : 166 447 €). Il est rappelé que le produit des amendes de
police doit être affecté par la commune à des opérations d’amélioration des transports.

. Emprunts et dettes assimilées (chap.16) : + 1 183 752,19 €, dont :
+ 1 048 752,19 € de recettes en prévision de la restitution par la Banque du capital de
l’emprunt revolving d’un montant total de 1 048 752,19 €, qui sera opérée au plus tard
le 31 décembre 2024. Mouvement neutre pour la ville, même montant en dépenses et
en recettes d’investissement.

+ 135 000 € de recettes pour un prêt à taux 0 % accordé par la CAF dans le cadre du
projet de rénovation de la garderie du Loch. L’octroi  d’un prêt par la CAF était  une
condition sine qua non à l’obtention d’une subvention que celle-ci a versé d’un montant
de 44 700 €.

En ce qui concerne les autres opérations d’investissement telles qu’indiquées dans le
tableau, la soustraction des recettes d’investissement sur ces opérations correspond à
des recettes prévues au budget mais qui n’ont pas pu être encaissées en 2024 en
fonction de  l’avancée des projets. Des acomptes de subventions ont pu en revanche
être demandés, étant précisé que les soldes de ces subventions à percevoir ont été par
conséquent prévus au budget 2025.

Il est enfin précisé que dans la mesure où le Budget primitif 2024 a été voté en sur-
équilibre de 1 000 000 € en février 2024, cette somme est redéployée dans le cadre de
la décision modificative de budget, afin de financer les différents projets en fonction de
leur état d’avancement. Le budget de la section d’investissement, après le vote de la
DM, s’équilibrera ainsi à hauteur de 13 066 158,75 €, tant en dépenses qu’en recettes.
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Vu  les  dispositions  de  l'instruction  budgétaire  et  comptable  M57  applicable  aux
communes
et  aux  établissements  publics  communaux  et  intercommunaux  à  caractère
administratif ;

Vu la délibération du 7 février 2024 adoptant le Budget Primitif 2024 du Budget Ville.

Vu l’avis favorable de la commission finances et communication du 04 novembre 2024,

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (23 voix pour),

5 voix contre :
Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur VERGNE, Madame QUILLAY, Monsieur 
SAMSON

4 abstention(s) :
Monsieur GUYOT, Madame HERVIO, Monsieur MAHE, Monsieur KERLAU

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- ADOPTE la Décision Modificative n°1 du budget Ville 2024 telle que proposée ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires se rapportant à
la décision modificative.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 14/11/2024
Compte-rendu affiché le 14/11/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 14/11/2024

19- DF - CONGRES DE L'ANDEV 2024 - MANDAT SPÉCIAL POUR 
REMBOURSEMENT DES FRAIS DU CONSEILLER PARTICIPANT

Madame Myriam DEVINGT, 5ème adjointe, expose à l'assemblée :

VU le Code Général des Collectivités locales, Art. L.2123-18, R.2123-22-1 ;

VU le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié, et notamment son article 3 fixant les
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements
temporaires des personnels civils de l’Etat ;

VU le  décret  n°2007-23  du  5  janvier  2007  modifié,  et  notamment  son  article  7-1,
modifiant le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités
de  règlement  des  frais  occasionnés  par  les  déplacements  des  personnels  des
collectivités locales et établissements publics ;

Le Congrès de l’Association Nationale des cadres et des Directeur.rices de l’Éducation
des Villes et  des collectivités territoriales est  organisé chaque année  par l’ANDEV.
Cette  manifestation  nationale,  qui  regroupe  chaque  année  plusieurs  centaines  de
collectivités et d’associations, est l’occasion de participer à des débats, tables rondes,
ateliers sur des sujets relatifs à l’éducation. Le Congrès aura lieu du 4 au 6 décembre
2024  et  s’intitule  "Accompagner  l’engagement  des  enfants  et  des  jeunes  pour  une
implication réelle dans la vie de la cité".

Cette opportunité permettra de partager des pratiques professionnelles et d’échanger
sur les innovations éducatives qui émergent des territoires, notamment au regard de la
réécriture du Projet Éducatif de Territoire de la Ville d’Auray.

La participation à cette manifestation faisant partie des missions assignées aux maires,
aux adjoints et aux conseillers municipaux dans l’intérêt des affaires communales, le
remboursement des frais afférents peut être liquidé, pour une durée limitée, et pour
tenir compte de situations particulières, avec présentation d’un état de frais, au vu d’une
délibération du conseil municipal.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances et communication du 04
novembre 2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),
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1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  VALIDE l’octroi  d’un  mandat  spécial  pour  participer  au  Congrès  de  l’ANDEV
(Association Nationale des cadres et des Directeur.rices de l’Éducation des Villes et des
collectivités  territoriales),  organisé  du 4  au 6  décembre 2024 pour  les  membres du
Conseil nommés ci-dessous:

- Madame Devingt

Envoyé à la Sous-Préfecture le 14/11/2024
Compte-rendu affiché le 14/11/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 14/11/2024

20- DF - LISTE DES DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION 
ACCORDÉE AU MAIRE RELATIVE A LA COMMANDE PUBLIQUE

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Le Conseil municipal est invité à prendre acte des informations ci-dessous.

En application de l’article L.2122-23 du CGCT disposant que le Maire doit informer le
Conseil municipal des opérations réalisées dans le cadre des délégations que celui-ci
lui  a  accordées,  le  Conseil  municipal  est  informé  que  les  décisions  suivantes
concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des
accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, ont été prises :

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL
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MARCHE OBJET LOT TITULAIRE MONTANT  NOTIFICATION

23/007/03 Lot 3 "Gros œuvre" MAHO BATIMENT - 56150 BAUD 09/17/24Avenant 3 au marché de travaux de rénovation et 
d’extension du complexe sportif la forêt 

+ 62 041,89 € HT
Nouveau montant du marché : 783 802,09 € HT



Le conseil municipal :

Envoyé à la Sous-Préfecture le 14/11/2024
Compte-rendu affiché le 14/11/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 14/11/2024

21- DF - MARCHÉ DE TRAVAUX DE RÉNOVATION / EXTENSION DU COMPLEXE 
SPORTIF LA FORET – AVENANT N°1 AU LOT 14 - AUTORISATION DE SIGNATURE

Monsieur Benoît LE ROL, 6ème adjoint, expose à l'assemblée :
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Par délibération n°14 du 14 décembre 2022, le Conseil Municipal a autorisé la signature
des  marchés  de  travaux  de  rénovation/extension  du  complexe  sportif  La  Forêt,
décomposés en 19 lots.

A l’issue de la  mise en œuvre d’une procédure adaptée conformément aux articles
L.2123-1 et R.2123-1 1° du Code de la Commande Publique, le lot 14 « Peinture –
Nettoyage  général »  a  notamment  été  attribué  à  la  société  SRPN  –  56850
CAUDAN pour un montant total de 54 956,34 € HT.

L’avenant  n°1  au lot  14  « Peinture  –  Nettoyage général »  a  pour  objet  la  prise  en
compte de travaux d’adaptation de projet à la suite d’aléas intervenus dans le cadre de
l’exécution du marché.

En effet,  à  la  suite  des dégradations des ouvrages béton en cours  par  l’entreprise
titulaire du lot 5 « Étanchéité », leur remise en état est confiée à la société SRPN. 

Ces travaux supplémentaires représentent une plus-value de 8 824,48 € HT.

Ces modifications n’ont aucune incidence sur le planning d’exécution des travaux.

Le nouveau montant total du marché s’élève donc à 63 780,82 € HT soit une augmentation 

de 16,06 % par rapport au montant initial du marché.

A noter,  que  ces  travaux  supplémentaires  sont  entièrement  imputés  à  la  société
BELOUIN dont le montant du marché fait l’objet d’une moins-value correspondant au
montant du présent avenant. Cet avenant n’a donc aucune incidence financière pour le
maître d’ouvrage.

Vu le Code de la Commande Publique et notamment l’article R.2194-5, 

Vu la délibération n°14 du 14 décembre 2022,

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances et communication du 04
novembre 2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  APPROUVE le  projet  d’avenant  n°1  au  lot  14  du  marché  de  travaux  de
rénovation/extension du complexe sportif La Forêt décrit ci-dessus,
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- AUTORISE  Madame le Maire, ou l’Adjoint délégué à le signer ainsi que toutes les
pièces nécessaires à son exécution.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 14/11/2024
Compte-rendu affiché le 14/11/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 14/11/2024

22- DSTS - AIDE A LA PRATIQUE SPORTIVE : VERSEMENT DE SUBVENTIONS 
AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES DANS LE CADRE DE SPORT AN ALRE

Monsieur Benoît LE ROL, 6ème adjoint, expose à l'assemblée :

La ville accompagne les familles alréennes dont le règlement de la cotisation sportive
est un frein à la pratique sportive. Depuis cette nouvelle rentrée sportive 2024/2025, la
ville a reçu 187 dossiers dont 149 recevables.

C’est  ainsi  113  familles  qui  sollicitent  une  aide,  cela  représente  112  enfants  et  37
adultes. 
Il est donc proposé de verser des subventions à hauteur de 16 041 €.

Pour mémoire, des subventions avaient déjà été versées en mars 2024 dans le cadre
du dispositif Sport An Alré pour 4 317 €.

Le détail des versements 2023 et 2024 est le suivant :
Budget 2024 : 20 000 €
Subventions 2024 : 20 358 €  (4 317 € versés en mars 2024 + 16 041 € versés en
novembre 2024).

Budget 2023 : 26 600 €
Subventions 2023 : 26 565 € (2 versements en mars et en novembre 2023)

Les subventions 2024 pour un total de 16 041 € se décomposent comme suit :

Associations Nombre
de

dossiers
déposés

nombre de
dossiers

recevables

nombre de
familles
aidées

ENFANTS ADULTES TOTAL MONTANT

Auray Football 
Club

16 16 11 16 0 16  1 308 € 

AURAY BOXE 1 1 1 1 0 1  22 € 

AURAY 
NATATION

4 4 3 4 0 4  462 € 

Club 
Intercommunal 
Morbihannais 
d'Athlétisme 

4 4 4 3 1 4  232 € 
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(CIMA)

Canoë Kayak 
Club

1 1 1 1 0 1  99 € 

Dojo Alréen 33 25 19 22 3 25  3 126 € 

Ecole de Karaté 
Alréenne

8 7 6 6 1 7  984 € 

GWAREGERIEN 
AN ALRE 
(archers)

5 5 4 3 2 5  555 € 

Maison 
d'Animations et de
Loisirs

52 32 25 10 22 32  3 455 € 

Pays d'Auray 
Handball (PAHB)

10 7 6 3 4 7  866 € 

Pays d'Auray 
Rugby Club 
(PARC)

5 5 5 4 1 5  467 € 

Pays d'Auray 
Volleyball (PAVB)

1 1 1 1 0 1  71 € 

Patronage Laïque 
d'Auray - 
Gymnastique

32 27 16 26 1 27  2 867 € 

Patronage Laïque 
et Cheminots 
d'Auray - Basket

11 11 9 11 0 11  1 009 € 

Tennis Club 
Alréen (TCA)

4 3 2 1 2 3  518 € 

TOTAL 187 149 113 112 37 149  16 041 € 

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances et communication du 04
novembre 2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- PREND CONNAISSANCE du tableau de propositions de versement de subventions
aux associations sportives dans le cadre de l’aide à la pratique sportive « Sport An Alré
».

-  AUTORISE Madame  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tous  les  documents
nécessaires à l’application de la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 14/11/2024
Compte-rendu affiché le 14/11/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 14/11/2024

23- DSTS - PARTICIPATION AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE DE CROSS : 
DEMANDE D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DU CLUB INTERCOMMUNAL 
MORBIHANNAIS D’ATHLÉTISME

Monsieur Benoît LE ROL, 6ème adjoint, expose à l'assemblée :

Le  CIMA a  participé  aux  Championnats  de  France  de  cross  à  Le  Garric  (région
Occitanie) le 09 mars dernier.

Trois sportifs alréens ont participé à ce championnat dans la catégorie senior Homme,
senior Femme et junior Femme.

La  commission  sport  du  29  juin  2022  a  validé  le  principe  d’une  subvention
exceptionnelle pour la participation à des Championnats de France :

- la compétition se déroule en Bretagne : 100 € / Alréen et une seule aide par personne
sur une saison sportive

-  la  compétition  se  déroule  hors  Bretagne  :  150  €  /  Alréen  et  une  seule  aide  par
personne sur une saison sportive

Il  est  donc  proposé  de  verser  une  subvention  exceptionnelle  de  150  €  par  alréen
participant soit 450 € au club du CIMA.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances et communication du 04
novembre 2024,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  DÉCIDE  le  versement  d’une  subvention  de  150  €  par  alréen  participant,  soit  un
versement total de 450 € au Club International Morbihannais d’Athlétisme (CIMA).

-  AUTORISE Madame le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tous  les  documents
nécessaires à l’application de la présente délibération.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 13 novembre 2024
 202/211



Envoyé à la Sous-Préfecture le 14/11/2024
Compte-rendu affiché le 14/11/2024
Reçu par la Sous-Préfecture le 14/11/2024

QUESTIONS DIVERSES  
 
Ferme maraîchère 
 
Guénola QUILLAY 
  
Nous voulions savoir où vous en étiez au niveau du fonctionnement, maintenant que le
maraîcher a été embauché. Nous aimerions connaître le coût de fonctionnement. Lors
du  dernier  Conseil  Municipal  Jean-Yves  Mahéo  avait  demandé  le  coût  de
fonctionnement par rapport aux agents qui interviennent sur la ferme. Et par ailleurs
nous avons entendu dire que l'association le Cap des Possibles avait été remerciée.
Cela nous pose un peu question dans la mesure où une subvention de 4 500€ qui a été
allouée lors d'un Conseil Municipal. Nous avons besoin de précisions.  
 
Claire MASSON 
 
Je vais commencer par le Cap des Possibles. Ils n'ont pas été remerciés, le maraîcher
leur a juste demandé de ne pas venir pendant les travaux parce qu'il peut y avoir du
danger.  Nous allons clôturer  les parcelles et  rendre indépendantes chaque parcelle
pour qu'il n'y ait pas de mise en danger de personnes qui viennent parfois alors que des
travaux peuvent être en cours. Nous allons organiser les choses de façon qu'il n'y ait
pas  de  risque  de  croisement  d'enfants,  de  familles,  de  personnes  extérieures  par
rapport aux endroits où le tracteur peut être utilisé, où il peut y avoir des travaux sur
l'irrigation, des travaux sur les serres et dans les serres. Nous allons reconfigurer de
façon  à  ce  que  tout  le  monde  soit  bien  sur  des  entrées  un  peu  protégées,
indépendantes, pour qu'il n'y ait pas de mélanges entre des habitants et des personnes
qui  travaillent  à  plein  temps.  Ceci-dit  en ce moment ils  ne  sont  pas présents  pour
d'autres raisons mais pas pour ces raisons-là.  
 
Jean-Yves MAHEO 
  
Quelle surface auront-ils à peu près?  
  
Myriam DEVINGT 
 
Environ 600 m², c'est toujours la même parcelle partagée entre la DEEJ et le Cap des
Possibles. C'est juste que pour l'instant c'est en travaux, donc il s'agit de raisons de
sécurité.  L'idée est  que l'on  garde une parcelle  pédagogique sur  cette  ferme, c'est
l’objectif.  
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Claire MASSON 
 
Concernant le coût de fonctionnement, c’est le maraîcher qui a été embauché à plein
temps qui y travaille. Il a pu demander quelques coups de main ponctuels, quand il a
fallu bâcher par exemple car il faut être plusieurs pour déposer puis pour poser la bâche
en même temps et l'installer en faisant un bourrelet de terre dessus pour la maintenir.
Ce sont des moments très ponctuels. Il va y avoir moins d'interventions des équipes
espaces verts et des équipes techniques puisqu'il est en train de reprendre lui-même
pas mal  de choses.  Nous allons inviter la presse à venir  le  rencontrer et  faire  une
présentation des travaux en cours avec les travaux prévus sur l'année 2024-2025 et les
objectifs qui sont donnés pour l'été 2025 de remise en route des serres. Il y en a 3 qui
sont rebâchées, les ouvrants vont arriver. Il va y avoir aussi des modifications sur les
autres  serres  à venir,  sur  le  réseau d'irrigation et  tout  ça va  être  remis au clair  et
présenté aux journalistes fin novembre ou début décembre. 
 
Jean-Yves MAHEO 
 
Donc si j'ai bien compris actuellement vous ne pouvez pas nous dire combien d'heures
ont passé les agents à travailler à la ferme ?  

Claire MASSON 
 
Nous  avons  les  heures  des  agents  des  services  techniques  sur  notre  logiciel  de
décompte.

Végétalisation du cimetière  

Bertrand VERGNE 
 
J'ai cru comprendre qu'il y a tout un travail de préparation pour permettre l'entretien et
faciliter  l'entretien  de tout  ce  qui  est  vert.  Combien cela a-t-il  coûté? Comment  est
organisé l'entretien?   
 
Julien BASTIDE 
 
C'est chiffré effectivement. Dans mes souvenirs, mais je vous confirmerai cela, nous
étions à 35 000 € pour l'ensemble des phases. Nous n'avons fait que la phase 1. Il y a 3
phases.  
 
Claire MASSON 
 
Ce ne sont pas de gros investissements nous achetons des semences de Ray Grass,
nous allons planter quelques arbres et mettre 2 bancs. C'est un peu de temps de travail
sur le démarrage parce qu'il faut enlever des gravillons. Nous n'allons pas retirer tous
les gravillons.
 
Jean-Yves MAHEO 
 
C'était aussi ça notre interrogation car si vous mettez du Ray Grass sur les gravillons
c'est quand même pas terrible.     
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Edouard LASBLEY 
 
C'est un Ray Grass spécifique justement. 

Jean-Yves MAHEO 
 
Mais comment allez-vous tondre?  

Edouard LASBLEY 
 
Nous avons enlevé des gravillons et nous en avons remis sous l'ancien goudron. Nous
allons économiser du temps d'agent car il n'y aura plus à désherber, c'est comme avec
l'éco-pâturage.  
 
Cuisine centrale  
 
Guénola QUILLAY 
  
Lors  du  dernier  Conseil  Municipal  vous  aviez  parlé  d'un  rendez-vous  avec  les
propriétaires suite aux recours. Donc je voulais savoir si vous pouviez nous en faire un
retour ? 
 
Claire MASSON 

La rencontre a bien eu lieu avec les avocats de chaque partie. Nous avons pu présenter
le  permis  de  construire  modificatif  qui  permet  d'éteindre  les  recours  sur  la  partie
urbanistique puisque le permis modificatif répond à toutes leurs questions qui n'étaient
pas très importantes. Il s'agissait du nombre de places de stationnements vélos, d'une
clôture qui n'était pas bien signalée, la séparation des 2 bâtiments pour ne pas qu'il y ait
de nuisances sonores entre le bâtiment existant et celui qui va être construit. Cela ne
semble plus être un vrai sujet même si le contentieux n'a pas été annulé. Ce qui semble
être un sujet pour eux, c'est le risque de nuisance olfactive et sonore. Nous avons refait
des mesures olfactives cet été.  Elles n’avaient pas été faites car elles ne sont pas
obligatoires, cela n’apparaît pas dans les permis de construire. Nous avions déjà fait
réaliser des mesures sonores, des mesures de comptage de véhicules que nous leur
avons fournies à nouveau. Nous avons fait  venir un bureau d'études spécifique que
nous avons eu du mal à avoir pour réaliser des mesures olfactives. Et puis nous leur
avons renvoyé ces données par courrier. Ils maintiennent le fait que cela peut être une
nuisance. Nous avons retrouvé le protocole d'origine, puisqu'ils nous disent aussi que
sur  l'emplacement  réservé  de  l'époque  dans  le  PLU  de  2007,  il  était  proposé
éventuellement une aire de service. Et lors de l'acquisition, on enlève l'emplacement
réservé puisque la parcelle passe à la Ville. Il n'y a plus d'emplacement réservé, il est
réservé tant qu'elle n'appartient pas à la Ville. Il y a eu à la fois un acte notarié et au
préalable un protocole signé qui  stipule bien les obligations de chacun or nous les
respectons  entièrement.  Il  n'est  plus  question,  ni  dans  ce  protocole,  ni  dans  l'acte
notarié,  d'aire  de service.  Donc nous estimons qu'il  n'y  a pas d'obligation d'aire  de
service puisque le protocole a été signé par eux à l'époque ainsi que l'acte notarié.
Toutes ces clauses étaient reprises, ce qui est obligatoire et ce qui ne l'est pas. Nous
respectons  entièrement  le  protocole  et  l'acte  notarié.  Nous  avons  pris  la  décision
d'engager les travaux. 
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 Ils passent au contentieux sur cette partie-là aussi et nous allons leur répondre par voie
d'avocats malheureusement. Il est quand même dommage de voir que des personnes
qui cèdent un terrain, qui ont un protocole d'accord qui leur permet d'avoir quand même
des  terres  constructibles,  et  tout  un  processus  d'accord  conjointement  Ville  et
propriétaire, remettent en cause 12 ans plus tard ce protocole alors que la Ville a tenu
tous ses engagements depuis le départ,  durant  les mandats précédents également.
Maintenant ils se permettent de remettre cela en cause. Donc moi je veux bien qu'on
leur retire l'accord de constructibilité ou de déboucher sur la voie publique parce qu'ils
débouchent sur une voirie publique. Cela pourrait remettre en cause le fait aussi qu’eux
continuent à exploiter leurs terrains puisque cet accord comprenait  l’exploitation des
terrains. Donc je trouve ça assez scandaleux qu'ils le remettent en cause et que ce soit
2 sociétés qui correspondent à 2 ou 3 personnes qui remettent en cause tout le bien
public pour lequel la parcelle est prévue, c'est à dire 700 repas d'enfants chaque jour
d'école, ainsi que des repas pour le centre aéré. Je trouve ça assez scandaleux que
cela puisse être remis en cause comme ça, juste un peu par le fait du prince. 
 
Guénola QUILLAY 
  
J'entends bien, cependant si j'ai bien compris il y a un contentieux sur l'interprétation
des conditions relatives à l'acquisition par la commune. Si finalement le juge indique
que la mairie n'a pas respecté ses engagements on remet en cause la vente et la
construction ?  

Claire MASSON 
 
Le juge va décider ce qu'il souhaite remettre en cause, et s'il remet quelque chose en
cause.  
 
Guénola QUILLAY 
 
Je trouve ça quand même un peu inquiétant de commencer les travaux du coup.  
 
Claire MASSON 
 
Ce type de contentieux, comme ce n'est pas administratif, est jugé sous 18 à 24 mois
normalement. Cela remet en cause tout le projet. Si on démarre les travaux, la partie
adverse peut faire un référé suspensif. C'est à eux de faire le choix s'ils veulent faire ou
pas une demande de référé suspensif et le juge décidera.  
 
Éclairage public  

Jean-Yves MAHEO 
  
Dans certains endroits de la Ville, place Notre-Dame devant l'Église et dans le bas du
Gumenen, certaines rues du quartier du Leurch ne sont pas éclairées le soir ou très tôt
vers 18h00. C'est quand même assez dangereux. Est-ce que vous êtes au courant de
ce dysfonctionnement?  Qu'est-ce  que vous comptez  faire  ?  Les  gens ne sont  pas
tranquilles, à 18h00 il fait nuit donc c'est quand même très dangereux. Il s'agit de la
sécurité des personnes. 
 
Stéphane RENAULT 
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Nous allons effectivement vous répondre sur ce sujet et je vais en profiter pour faire un
rappel à nous tous qui sommes présents mais aussi éventuellement aux personnes qui
nous  suivent  derrière  leurs  écrans.  Je  vais  leur  rappeler  les  règles  du  schéma
d'éclairage qui existent. Nous avons un schéma d'éclairage qui est consultable sur le
site de la ville. C'est un schéma assez simple qui reprend les zones d'éclairage. Il y a 4
zones principales :  Saint Goustan et le quartier de la gare qui ont sont des quartiers un
peu spécifiques, pour Saint Goustan les quais sont éclairés en permanence. En bleu il y
a les zones structurantes et puis il y a ce qu’on appelle le centre-ville et Saint Goustan
qui sont eux éteints de 02h00 du matin jusqu'à 6 h le matin. Concernant le reste de la
ville,  les  quartiers  résidentiels  sont  éteints  de  23h00  à  06h00.  Ça  c'est  le  schéma
d'éclairage qui existe actuellement. Donc quand à 18h00 il n'y a pas d'éclairage, ça veut
dire que c'est en panne. J'ai pu lire à droite et à gauche sur les réseaux que la ville
d'Auray mettait en danger les habitants en préférant faire des économies d'énergie sur
l'éclairage plutôt que sur la sécurité des gens. L'objectif est de vous dire que s’il n'y a
pas d'éclairage c'est que c'est en panne. On ne joue pas sur la sécurité, ce n'est pas
une extinction pour  des raisons énergétiques.  Si  c'est  en panne il  faut  prévenir  les
services  techniques  et  on  peut  ensuite  le  valider.  L'éclairage  public  est  géré  par
Morbihan Énergie, nous avons un accord avec Morbihan Énergie et via l'application
nous leur indiquons où se trouvent les problèmes d'éclairage. Ils répercutent cela dans
un logiciel. La règle du contrat est qu'ils ont 72 h pour intervenir. A partir de ce moment-
là, si au bout de 72 h le problème n'est pas résolu, c'est qu'il y a certainement autre
chose à venir.  Si  c'est  un problème de matériel,  il  faut  le  commander et  cela  peut
prendre une semaine ou 10 jours pour intervenir, d'où la longueur d’intervention sur la
Plaine. On va vérifier ce soir, j'ai eu la confirmation ce matin que cela a été réparé sur le
secteur des Quatre Vents. Cela a pris 10 jours, je l'ai signalé dès le lundi de la semaine
dernière et ça existait déjà le week-end d'avant. Cela a été signalé par plusieurs biais
au cours de la semaine, par des élus et des passants. C'est donc, je le précise pour
notamment ce que j'ai pu lire sur les réseaux sociaux, qu’on ne met pas en danger les
habitants pour des raisons écologiques et/ou de rénovation énergétique, c'est que c'est
en panne et que c'est en cours de réparation. Donc vous l'avez effectivement situé sur
plusieurs quartiers de la ville. C'est la réponse que je vous fais effectivement sur les
différentes pannes et il y en a. Je suis transparent sur le dossier, j'ai encore regardé il y
a 2 jours, il y a une quarantaine de pannes sur la ville, ça peut être juste un lampadaire
ou tout un secteur. Si c'est l'armoire de commande d'éclairage qui gère tous les points
lumineux qui sont affectés à cette armoire de commande, forcément ce sont tous les
points lumineux qui sont éteints.  
 
Claire MASSON 
  
Nous avons changé toutes les lampes en lampes LED dans les rues principales du
cœur de ville. Dans les rues d'accès au cœur de ville, c'est terminé. Avec toutes ces
lampes vous avez dû remarquer que l'éclairage a changé. Il y a un gros investissement
de la collectivité puisque nous avons dépensé 250 000 € sur les lampes LED, cela
devrait  nous  permettre  à  terme  de  diminuer  notre  consommation  d'énergie  dès
maintenant et cela a bien été fait pour protéger les gens. Parce que comme ce sont des
LED sur tout le cœur de ville et toutes les voies d'accès, cela nous permet de maintenir
l'éclairage jusqu'à 2 h du matin avec de très faibles coûts et cela a vraiment été fait
dans le but de protéger les gens. 

Jean-Yves MAHEO 
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Je ne vais pas revenir dessus mais pour les LED cela fait  très longtemps que c'est
commencé.  
 
Claire MASSON 
 
Oui mais là c'est quasiment terminé. On a voulu faire ça d'un coup pour le gérer le
mieux possible à l'avenir.  
 
Emmanuelle HERVIO 
  
Au niveau de la piste cyclable avenue du général De Gaulle, il  y a des petits plots
blancs qui sont mis pour empêcher que les voitures ne passent dessus. Ils ne sont pas
très visibles le soir et la nuit et ce serait bien qu’ils le soient. Ils sont peut-être sales
parce que les voitures roulent dessus, mais ce serait peut-être bien de remettre une
peinture  un  peu  fluo  ou  plus  visible  le  soir.  En  journée  on  les  voit  bien  mais
effectivement le matin et le soir c'est un peu dangereux. Il y a déjà eu 2 chutes de vélo
par rapport à ces plots. En fait, si les roues les prennent un petit peu de biais vous
tombez. 

Claire MASSON 
  
Nous avons remarqué et nous avons aussi eu des remarques d'autres habitants sur la
dangerosité de ces plots et du fait qu'ils ne soient pas très visibles. Nous allons les
rendre plus visibles. Il y a des choses de prévues avec des matières réfléchissantes
parce qu'on on s'est aperçu qu'effectivement ils sont assez peu visibles et que cela peut
être gênant lorsqu'on est à vélo effectivement.  
 
Monument aux morts 

Jean-Yves MAHEO 
 
Lundi dernier nous avons honoré la mémoire de nos soldats morts pour la France. Lors
de cette  cérémonie,  nous avons constaté  que le  monument  aux morts  est  un  peu
défraîchi. Est-ce qu'il  y aurait moyen de passer un coup de nettoyage et surtout de
redorer les noms? Nous avions dû le faire en 2016-2017 et c'est vrai qu'avec la pluie
notamment c'est parti. Ce serait bien car c'est un monument important.   
 
Claire MASSON 
 
Vous parlez en particulier des noms du coup ?  
 
Jean-Yves MAHEO 
 
Nous parlons du monument. Il y a de la mousse, il faudrait le nettoyer et redorer les
noms. Il faut honorer nos morts pour la France.   

Pierrick KERGOSIEN 
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Vous n'êtes pas sans savoir que nous allons fêter les 100 ans de ce monument le 11
novembre  de  l'année  prochaine.  Effectivement,  les  grands  esprits  se  rencontrent,
Monsieur Mahéo, car avec Chantal Simon nous étions en réunion vendredi dernier pour
en discuter avec le responsable des espaces verts. Effectivement il y a des noms qui
s'effacent et que l'on voit moins bien. Ce n'est pas que de la peinture dorée qui s'efface,
c'est qu'en fait dans la pierre il y a des choses que nous n'arrivons pas à nettoyer. C'est
sur le monument qui est sur la droite quand on est face au monument principal. On a vu
ensemble pour effectivement donner ce coup de neuf et notamment pour les 100 ans
de ce monument aux morts. Le Souvenir Français était présent à cette réunion. Vous
avez bien noté lundi dernier que nous avions intégré Marc Le Doré en tant que mort
pour la France sur le monument. Le Souvenir français, comme vous le savez, a comme
mission de faire des recherches sur les morts pour la France, pour pouvoir inscrire leurs
noms sur les monuments morts soit dans leur ville natale, soit dans une autre ville où ils
ont pu vivre. Et on aurait environ une quarantaine de noms d'alréens morts pour la
France qu'il faudrait ajouter au monument aux morts, nous attendons confirmation de
ce chiffre. Nous avons regardé avec eux et trouvé une solution technique pour rajouter
ces noms. L'idée effectivement est de donner un coup de neuf à ce monument pour les
100  ans  et  c'est  effectivement  l'occasion  de  rendre  hommage  et  d'arranger  ce
monument aux morts. Nous avons une problématique, vous savez que la statue a été
vandalisée il y a quelques temps. Nous n'avons pas trouvé pour l'instant de solution
technique pour enlever la résine sans détériorer la statue. Nous travaillons encore à
trouver  une  solution.  Nous  avons  une  nouvelle  fois  mandaté  les  services  pour  y
travailler. Cela sera fait pour l'année prochaine et les 100 ans.  

Pierrick KERGOSIEN 
 
De  mémoire,  Monsieur  Guyot  avait  sollicité  une  réponse  sur  la  suite  qui  avait  été
donnée par rapport au désordres constatés au niveau du skatepark. Il nous a posé la
question par mail et je me permets de relayer sa parole.  

Stéphane RENAULT 
 
Au dernier Conseil Municipal Monsieur Guyot avait évoqué ce sujet, j'avais répondu que
la société AZUR et The Edge, les maîtres d'œuvre du Skatepark, devaient intervenir 
pour la levée des réserves fin octobre ou début novembre. Cette réunion n'a pas eu lieu
sur le désistement de la société AZUR et doit être reportée normalement fin novembre. 
Nous aurons plus d'éléments à vous donner au prochain Conseil Municipal
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A 20H30, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, Madame
le Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance

Madame MASSON:
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur KERGOSIEN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE CROM : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUILLEMET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame PARENT MER : absente (procuration à Marie Le Crom) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DEVINGT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE ROL: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DUBOIS : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BASTIDE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SIMON: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SPILBAUER : absente (procuration à Marie Dubois)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame GUEMY : absente (procuration à Pierre-Yves Cyffers) 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur SAUVAGEOT : absent (procuration à Gurvan Nicol)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur NICOL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur RENAULT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASBLEY : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur LE SCOUARNEC : absente (procuration à Benoît Le Rol) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame FERNANDEZ : absente (procuration à Myriam Devingt) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HAREL : absente (sans procuration) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame AGENEAU : absente (procuration à Stéphane Renault) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Monsieur LE GUENNEC :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE DOUJET : absente (procuration à Edouard Lasbley)
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur CYFFERS :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame EME : absente (procuration à  Pierrick Kergosien)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur SAMSON :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHEO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame QUILLAY :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NAEL: absente (procuration à Bertrand Vergne)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur VERGNE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HERVIO: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUYOT : absente (procuration à Emmanuelle Hervio)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHÉ : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur      KERLAU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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